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29 Jahre, 50 Immobilien
Investor Felix Mik motiviert junge Menschen in Deutschland, mit wenig Eigenkapital in Immobilien zu investieren – doch das birgt Risiken

ERIC MATT

Ein später Nachmittag im August, die
Sonne glitzert auf dem Wasser. Felix Mik
steht barfuss in kurzer Hose und aufge-
knöpftem Poloshirt auf einer Jacht, ein
leichter Wind weht. In der Beschreibung
des Instagram-Videos steht: «Du hast an-
gefangen, in Immobilien zu investieren,
und lebst jetzt dein bestes Leben, weil du
jeden Monat dadurch passive Mietein-
nahmen generierst.»

Die Botschaft von Felix Mik, 29 Jahre
alt und BWL-Absolvent, ist klar: All das
könnt ihr auch haben. Sein Geschäfts-
modell für junge Menschen: Geld von der
Bank leihen, Immobilie mit wenig Eigen-
kapital kaufen, Hypothek durch Mietein-
nahmen abbezahlen – und im Alter die
Rente aufhübschen.

Was in der Theorie stimmig erscheint,
kann in der Praxis in der Privatinsol-
venz enden. Mik, ursprünglich aus dem
Schwarzwald, hat einen rasanten Auf-
stieg hinter sich. Geerbt hat er nichts.Vor
zehn Jahren, nach dem Abitur, wusste er
nicht, wohin mit sich. Heute besitzt er
mit einem Geschäftspartner über fünfzig
Immobilien. Die NZZ hatte Einblick in
die Grundbücher.

Auf Instagram hat Mik mehr als
50 000 Follower und ist Teil einer Com-
munity, die sich unter dem Phänomen der
«Finfluencer» zusammenfassen lässt. Dies
sind Influencer, die in sozialen Netzwer-
ken ihr Wissen über Finanzen, Geld oder
Investitionen teilen.

In der Schweiz ist der wohl bekann-
teste Finfluencer Fabio Marchesin, auf
Instagram nennt er sich «Finanzfabio». Er
bietet etwa Tipps zu Aktien, Bitcoin oder
Altersvorsorge. Angela Mygind, die sich
auf Instagram «Missfinance.ch» nennt,
möchte nach eigenen Angaben «Frauen
in die Welt der Finanzen einführen».

«Wie im Wettbüro»

Was Felix Mik jedoch von derartigen Fin-
fluencern unterscheidet: Sein Geschäfts-
modell ist nicht primär die Finanzbera-
tung, sondern er tritt selbst am Immobi-
lienmarkt als Investor auf. Er sehe sich
daher nicht als Finfluencer, sondern als
«jungen Unternehmer, der auf Social
Media seinen Alltag teilt und im Optimal-
fall Kunden gewinnt». Denn mit einem
Geschäftspartner führt er die «Erfolgs-
immo GmbH», mit der er eigene Woh-
nungen verkauft und fremde vermittelt.

Mik möchte junge Menschen über-
zeugen, das Gleiche zu tun. Er sagt: «Das
Rentensystem ist durch den demografi-
schen Wandel kaputt.» Wer früh in Immo-
bilien investiere, könne sich «im Alter
finanziell frei» machen.

Für einen Immobilienkauf brauche es
nicht einmal Eigenkapital, sondern einen
möglichst hohen Bankkredit und ein
Nettoeinkommen aus einer festen Be-
schäftigung von 2500 Euro monatlich. In
Deutschland nämlich ist eine sogenannte
Vollfinanzierung möglich. Das heisst: Die
Bank gewährt einen Kredit, der den ge-
samten Kaufpreis abdeckt.

Mik sagt: «Beim Thema Rente wird
einem schwindelig. Man muss irgendwas
tun.» Immobilien seien ein «supercooler

Zuschuss» fürs Alter. In Zeiten, in denen
eine eigene Immobilie für junge Men-
schen unerreichbar scheint, klingt das
nach einem Traum.

Und vielleicht ist es auch einer: Von
der NZZ angefragte Experten sind
skeptisch, ob das von Felix Mik geschil-
derte Geschäftsmodell funktionieren
kann. Andreas Loepfe etwa, CEO des
Immobilien-Strategieberaters Inreim,
sagt: «Der Kauf einer Immobilie kom-
plett ohne Eigenkapital ist wie im Wett-

büro. Es kann gutgehen, aber genauso
schiefgehen.»

Mik nutzt Corona-Pandemie

Für Felix Mik hat diese Wette bislang
funktioniert. Erste unternehmerische
Versuche hat er noch im Studium unter-
nommen.In der Corona-Pandemie nutzte
Mik die Gunst der Stunde:Vielerorts war
der Einzelhandel geschlossen, Menschen
kauften vermehrt im Internet ein.

Mik gründete das Unternehmen
«Schwarzwald Spirit» und verkaufte über
Amazon Gewürzmühlen, Schneidebret-
ter oder Espressokocher mit ortstypi-
schem Nadelbaum als Logo. Produzieren
liess Mik extern. Da ihm das Geld fehlte,
nahm er einen Kredit auf.

Ende 2021 zahlte sich das aus: Felix
Mik verkaufte sein Unternehmen für
einen niedrigen siebenstelligen Betrag.
Auch hier konnte die NZZ die Unter-
lagen einsehen. «Rückblickend hatte ich
sehr viel Glück. Ich war zur richtigen Zeit
am richtigen Ort», sagt Mik. Er habe je-
doch gewusst, dass er damit nicht bis an
das Lebensende ausgesorgt habe.

Über eine Anzeige auf Instagram fand
Mik den Weg ins Immobiliengeschäft, er-
warb durch den Verkaufserlös seine erste
Wohnung. Schnell kamen zwei, drei, vier
Immobilien dazu. Heute sind es mehr als
fünfzig, alle im Grossraum Mannheim.

Über die Jahre professionalisierte
sich Mik mit seinem Geschäftspartner,
sie gründeten die «Erfolgsimmo GmbH».
Diese entstand nach eigenen Angaben
«mit der Idee, Menschen den Zugang
zu kostenlosem Immobilienwissen» zu
ermöglichen. Das Unternehmen emp-
fiehlt jungen Menschen auf Instagram,
Immobilien mithilfe eines Annuitäten-
darlehens mit einer Laufzeit von zehn
Jahren zu kaufen.Mik verweist zwar dar-
auf, dass es wichtig sei, vor dem Kauf
einer Immobilie etwa die eigene Boni-
tät im Griff zu haben, die monatlichen
Ausgaben gering zu halten oder erst ein-
mal zu sparen. Experte Loepfe bezeich-
net diese Ratschläge als «eine Art Kon-
sens in der Immobilienbranche».

Miks kontroverser Vorschlag aber ist:
«Wir raten unseren Kunden, die Immobi-
lie mit möglichst wenig Eigenkapital zu
kaufen. So haben sie den grössten Nut-
zen.» Der Kredit lasse sich dann über viele
Jahre hinweg mithilfe der Mieteinnahmen
abbezahlen.Am Ende soll eine abbezahlte
Immobilie stehen, die Mieteinnahmen
generiert und die Rente aufbessert. Mik
sagt:«Es erfüllt mich, junge Menschen bei
der Altersvorsorge zu unterstützen.»

So weit die Theorie. Thomas Richter,
Professor für Real Estate Management an
der Zürcher Hochschule für Angewandte

Wissenschaften (ZHAW), bezeichnet
Immobilienkäufe mit geringer Eigen-
kapitalquote als eine «sehr risikoreiche
Investition». Denn je höher der Hypo-
thekarkredit, desto grösser die Gefahr,
wenn die Preisentwicklung am Immobi-
lienmarkt plötzlich ins Negative kippt.

In der Praxis braucht es stabile Miet-
einnahmen, hohe Immobilienpreise und
geringe Bankzinsen. Über Jahre hin-
weg war dies der Fall. 2023 aber sind in
Deutschland die Immobilienpreise so
stark zurückgegangen wie seit Jahrzehn-
ten nicht. Mik sagt: «Für mich und meine
Kunden war das kein Problem, weil wir
zu der Zeit nicht verkaufen wollten, son-
dern langfristig orientiert sind.» Der Fall
zeigt aber: Erfolge aus der Vergangen-
heit sind kein Garant für Erfolge in der
Zukunft.

Neues Zeitalter

Darauf verweist auch der Demografieex-
perte Hendrik Budliger. Er sieht grosse
Risiken am Immobilienmarkt: Durch den
demografischen Wandel könnte sich das
Verhältnis von Angebot und Nachfrage
bei Immobilien stark verändern.Denn die
sogenannten Babyboomer, die Jahrgänge
von 1946 bis 1964, werden immer älter.

Dies hat laut Budliger zur Folge, dass
durchTod oder Umzug insAltersheim viel
Wohnraum und Eigenheime frei werden.
Bedeutet: Das verfügbare Angebot an
Immobilien steigt, und die Preise fallen.
Budliger sagt:«Wir kommen in der Immo-
bilienbranche in ein neues Zeitalter.»

Sollte dieses Zeitalter anbrechen,
kämen die Kundinnen und Kunden
von Felix Mik in Schwierigkeiten. Die-
sen verspricht Mik eine vollumfängliche
Beratung bei allen Schritten: vom Erst-
gespräch und von derWohnungsbesichti-
gung über die Finanzierung und den No-
tartermin bis hin zumVerkaufsabschluss.
Mik sagt,er wolle den Kunden eine «All-
inclusive-Leistung bieten».

Das Problem aber: Falls die Preise
sinken, kann die Immobilie schnell weni-
ger wert sein als der ursprüngliche Kre-
dit. Wenn Banken dann ihr Geld zurück
möchten, kann das im Extremfall in der
Privatinsolvenz enden. Wer daher mit
Kredit auf weiter steigende Preise setzt,
gehe ein «enormes Risiko ein und handelt
hochspekulativ», sagt der Experte Bud-
liger. Professor Richter sieht das gleich.

Der Jungimmobilienunternehmer
Mik hingegen ist überzeugt: «Man rech-
net immer mit dem Worst Case und hat
Angst vor Szenarien, die so gut wie nie
eintreten.» Junge Menschen müssten
über ihren eigenen Schatten springen
und den ersten Schritt wagen: «Mut ge-
hört im Leben dazu.»

Felix Mik sagt: «Mut gehört im Leben dazu.» PD

Ein weltweiter Verkaufsschlager, aber bei Anlegern unbeliebt
Die Schweizer Sportmarke On ist so erfolgreich wie nie, an der Börse jedoch liegen Firmen wie Nike oder Asics vorne

EFLAMM MORDRELLE

Der Begeisterung ist Caspar Coppetti
anzuhören. Am Mittwoch präsentierte
der Mitgründer der Zürcher Sportmarke
On ein «Update zum globalen Erfolg».
Die Quartalszahlen sind eindrucksvoll:
Der Umsatz vergrösserte sich bis Ende
September um ein Viertel, der Gewinn
hat sich in der Periode vervierfacht. Die
Profitabilität war nie so hoch.

Gemäss Coppetti ist die Marke «von
ausserordentlicher Begeisterung umge-
ben». «Momentum» scheint sein Lieb-
lingswort zu sein. On sei nämlich eine
Story des «globalen Momentums», eine
Marke, die auf der ganzen Welt attrak-
tiv sei und auch in Asien von «ausser-
gewöhnlichem Momentum» profitiere,
sagte er an einer Telefonkonferenz. Tat-
sächlich treffen die Phrasen zu: Zum
dritten Mal in diesem Jahr hebt On die
Finanzziele an.

Vor allem in Asien herrscht gemäss
dem CEO und Finanzchef Martin Hoff-
mann eine «elektrische Atmosphäre»,
der Umsatz erhöhte sich um über 115

Prozent. Asien ist derzeit der wichtigste
Wachstumsmarkt neben den USA. Die
Schweiz spielt nur noch eine Neben-
rolle. Weniger als 2 Prozent des Umsat-
zes stammen aus der Heimat. Das Ziel,
das sich die Zürcher 2023 gesetzt hatten,
den Umsatz bis 2026 auf rund 3,6 Mil-
liarden Franken zu verdoppeln, dürfte
reine Formsache sein.

Konkurrenz schläft nicht

Für On könnte es nicht besser laufen, so
scheint es. Doch obschon die Firma gut
unterwegs ist, scheinen die Anleger das
Vertrauen in die Wachstums-Story zu
verlieren. Die Aktien, die in New York
kotiert sind, schossen am Mittwoch zwar
zeitweise über 20 Prozent hoch, befin-
den sich aber seit Anfang Jahr im Sink-
flug. Mitte Mai kostete eine On-Aktie 60
Dollar, heute sind es noch rund 40. Wie
geht das zusammen?

Die On-Marke ist zwar noch frisch,
und die Zürcher haben erst einen ge-
ringen Marktanteil, doch ein «new kid
on the block» ist On nicht mehr. Bran-

chengrössen wie Nike oder Adidas neh-
men On als Konkurrenz ernst. Gemäss
einer Analyse von JP Morgan bekommt
On zu spüren, dass Nike unter neuer
Führung mit innovativen Produkten
Gas gibt, besonders bei Laufschuhen,
Ons Paradedisziplin.Auch spezialisierte
Marken wie Brooks oder Hoka sind
derzeit populär und zielen auf dieselbe
kaufkräftige Kundschaft wie On ab.

Gemäss den Analysten sorgt auch
Trumps Zollpolitik für Ungewissheit,
weil sie Konsumenten verunsichert und
Lieferketten verteuert. Die On-Spitze
streitet das ab. Anfallende Zölle könn-
ten problemlos verkraftet werden und es
könne weiterhin eine bessere Marge als
erwartet erzielt werden, sagt Hoffmann
gegenüber Reuters.

Tatsächlich ist die Situation besser als
befürchtet. On produziert einen Gross-
teil seiner Schuhe in Vietnam, und das
Land war zu Beginn mit sehr hohen Zöl-
len belegt. Mittlerweile hat Vietnam mit
20 Prozent aber einen geringeren Satz
als die Schweiz mit 39. On profitiert also
von der ausländischen Produktion, trotz

umstrittenem «Swiss made»-Anspruch
der Marke.

«Kultureller Zeitgeist»

Den Zürchern kommen zudem die hohen
Verkaufspreise zugute.On-Schuhe sind in
der Schweiz nicht unter 160 Franken er-
hältlich – gewisse Modelle kosten über
600 Franken. «Was uns unterscheidet, ist
die Premium-Positionierung», sagt Hoff-
mann. Im Sommer hat On gar die Preise
angehoben, die Kunden liessen sich nicht
abschrecken.«Wir konnten unserenAnteil
anVerkäufen zum vollen Preis im Quartal
sogar steigern», sagt er. On-Kunden seien
tendenziell weniger preissensitiv.

Die Preismacht hilft der Firma, sehr
profitabel zu sein. Die Bruttomarge er-
reichte rekordhohe 66 Prozent, wobei
Hoffmann einräumt, dass Sondereffekte
halfen. Dennoch ist die Fähigkeit von On,
bei den Kunden hohe Preise auch in einem
unsicheren Umfeld durchzusetzen, viel
wert. Oder in On-Konzernsprache: Die
hohe Profitabilität «reflektiert die Kraft
und das Momentum der Marke».

Gemäss Hoffmann will man sich aber
nicht nur auf die Loyalität der Kunden
verlassen. Obwohl Schuhe 94 Prozent
des Umsatzes ausmachen, will er mehr
Kleider und Accessoires verkaufen. On
will die Kunden zudem vermehrt in
eigenen Shops bedienen, wie dem neuen
Flagship Store am Zürcher Limmatquai
oder in neuen Läden in Palo Alto (USA)
oder Tokio.

Auch will On im Sortiment neben
Laufschuhen stärker auch Tennis-, Trai-
ning- und Wanderschuhe gewichten.
Und um den Premium-Anspruch zu
festigen und vom Boomer-Image weg-
zukommen, das On vor allem in der
Schweiz anhaftet, wollen die Zürcher
noch stärker auf Lifestyle setzen.

Dafür setzt On gemäss Coppetti
auf «kulturellen Zeitgeist» und inves-
tiert in Partnerschaften mit angesagten
Künstlern wie Burna Boy, FKA Twigs
oder Zendaya. Für On sind somit nicht
nur Asics oder Nike relevant, sondern
immer mehr auch Luxus-Brands wie
Balenciaga, Miu Miu oder Loewe, mit
denen On Schuhmodelle entwickelt.
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Die Schweiz wartet auf Donald Trump
Im Zollstreit ist eine Einigung zwischen Bern und Washington näher gerückt

HANSUELI SCHÖCHLI

Kommt sie nun demnächst? Oder geht
es doch noch drei Monate? Oder kommt
sie gar nicht? Solche Spekulationen über
eine mögliche Lösung des von Donald
Trump angezettelten Zollstreits mit der
Schweiz gehören seit April dieses Jah-
res zum Inventar auf der Schweizer Poli-
tik- und Medienbühne. Zurzeit ist man
wieder etwa gleich weit wie im Juli:Auf
technischer Ebene scheint es eine Eini-
gung zu geben, doch es braucht noch
die offizielle Zustimmung des amerika-
nischen Präsidenten.

Ob es in diesen Tagen zu einer Zu-
stimmung kommt, wie Agenturberichte
und andere Stimmen vermuten lassen,
muss sich noch zeigen. Immerhin hat
sich am Mittwoch auch der Bundes-
rat mit dem Thema befasst, wie Regie-
rungssprecherin Nicole Lamon vor den
Medien bestätigte. Das ist in Kombina-
tion mit Rückmeldungen von Beobach-
tern ein Hinweis darauf, dass die Chan-
cen auf eine bevorstehende Grundsatz-
einigung gestiegen sind. Dass es noch in

der laufendenWoche zu einer Einigung
kommt, wollte die Bundesratsspreche-
rin weder bestätigen noch dementieren:
Die Diskussion zwischen den beiden
Ländern gehe weiter, und man werde
informieren,wenn Spruchreifes vorliege.

Auf Schweizer Seite ist das Wirt-
schaftsdepartement von Bundesrat Guy
Parmelin federführend in den Verhand-
lungen, auf der amerikanischen Seite
ist es der Handelsbeauftragte Jamieson
Greer. Die beiden hatten vergangenen
Freitag an einemVideotreffen ein «sehr
konstruktives» Gespräch, wie Parme-
lin damals sagte. Anfang dieser Woche
war Staatssekretärin Helene Budliger
für Gespräche nachWashington gereist.

10 Prozent der Gesamtexporte

Ob der amerikanische Handelsbeauf-
tragte schon das Plazet seines Präsiden-
ten für die mögliche Vereinbarung er-
halten hat, war am Mittwoch zunächst
unklar.Trump hatte am Montag erklärt,
dass man an einem Deal arbeite zur
Reduktion des amerikanischen Import-

zolls von 39 Prozent für viele Güter-
importe aus der Schweiz.

Gemessen am Exportvolumen von
2024 sind laut Bundesangaben rund 60
Prozent der Schweizer Güterausfuhren
in die USA von diesem Zoll betroffen.
Die gewichtigste Ausnahme sind Medi-
kamente. Gemessen an den weltweiten
Güterexporten aus der Schweiz trifft der
amerikanische Sonderzoll gemäss Bund
etwa 10 Prozent.

Die Schweizer Regierung ist ein ge-
branntes Kind. Diesen Juli waren die
Schweizer gestützt auf eine Einigung
auf technischer Ebene sehr optimistisch
und hatten sich auf eine rasche Verkün-
dung vorbereitet – bis Anfang August
das überraschende Nein von Donald
Trump kam, verbunden mit dem Zoll-
hammer von 39 Prozent.

Im Raum steht nun eine Reduktion
von 39 Prozent auf 15 Prozent. Das ent-
spricht dem amerikanischen Zoll für
Güterimporte aus der EU. 15 Prozent
liegen immer noch ein Vielfaches über
den bis März 2025 geltenden Importzöl-
len der USA für die betroffenen Schwei-

zer Güter; laut Bundesangaben betru-
gen die Importzölle der USA auf Indus-
trieprodukten zuvor im Mittel etwas
über 2 Prozent. Wenigstens wären 15
Prozent deutlich weniger schlecht als 39
Prozent, und die Schweizer Exporteure
wären auf dem amerikanischen Markt
nicht mehr benachteiligt gegenüber den
EU-Exporteuren.

Vervielfachung des Zollniveaus

Die Schweiz müsste im diskutierten
Deal erhebliche Konzessionen ma-
chen. Die Liste diskutierter Zugeständ-
nisse reicht von Investitionsversprechen
über Zollsenkungen für gewisse Agrar-
importe bis zur Reduktion von Schwei-
zer Goldraffinierungen für den ameri-
kanischen Markt. Und dies dafür, dass
die amerikanischen Importzölle imVer-
gleich zum März 2025 «nur» etwa auf
das Sechs- bis Siebenfache steigen statt
auf mehr als das Fünfzehnfache. Die
Schweizer Konzessionen gäbe es, ob-
wohl die helvetischen Importzölle schon
im März 2025 tiefer lagen als das dama-

lige Zollniveau der USA.Auf Industrie-
gütern verlangt die Schweiz seit 2024
überhaupt keine Importzölle mehr.

Eine offizielle Vereinbarung in den
nächsten Tagen würde in den haupt-
betroffenen Schweizer Exportsektoren
wie etwa der Maschinenindustrie und
der Uhrenindustrie für Erleichterung
sorgen. Doch auch damit gäbe es noch
keine Planungssicherheit.

Zum einen ist noch kein rechtsgülti-
ger Vertrag zu erwarten, sondern «nur»
eine gemeinsame Absichtserklärung.
Diese wäre noch konkret umzusetzen,
was Potenzial für neue Meinungsver-
schiedenheiten eröffnet. Das zeigen die
Erfahrungen der EU,die imAugust eine
gemeinsameAbsichtserklärung mit den
USA unterzeichnet hatte:Kaumwar die
Tinte trocken, säte Donald Trump mit
einer äusserst eigenwilligen Interpreta-
tion neue Unsicherheit.

Zum anderen sind auch unterschrie-
beneVerträge mit der RegierungTrump
angesichts des wechselhaften Politikwet-
ters in Washington alles andere als ein
Garant für Stabilität.
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Cinema KunsthandelVeranstaltungen

Kinos in der region
Do, 13.11. – Mi, 19.11.2025
Baar
Lux kinozug.ch
Dorfstr. 29b 041 726 10 03

20.15 D Premiere 14
THE RUNNING MAN
Sa/So 14.30 D Premiere Reduzierter Eintrittspreis 6
MISSION: MÄUSEJAGD – CHAOS UNTERM WEIHNACHTSBAUM
Sa/So 17.00 D 3. Wo. 14
ALL DAS UNGESAGTE ZWISCHEN UNS – REGRETTING YOU

Baden
Sterk 1+2 sterk.ch
Bahnhofstr. 22 056 204 04 04

17.30 E/d/f BUGONIA 16
17.45/20.30 Sa/So 15.00 D STILLER 12
20.15 E/d/f 10 (14)
SPRINGSTEEN: DELIVER ME FROM NOWHERE
Sa/So 14.45 E/d DIE MY LOVE 16

Trafo 1–5 sterk.ch
Brown Boveri Platz 1 056 204 04 04

Fr/Di/Mi 20.30 E/d/f Atmos: Do/Sa-Mo 17.40 Fr 17.00 Di/Mi 17.20 D
Do/Sa-Mo 20.30 E/d/f NOW YOU SEE ME: NOW YOU DON’T 12 •
Atmos: Do/Sa-Mo 20.00 D Fr/Di/Mi 20.15 E/d/f THE RUNNING
MAN Premiere 14 (14) • 21.00 D DAS LEBEN DER WÜNSCHE Prem.
12 • Atmos: Di/Mi 20.00 E/d/f Mi 14.15 D 3D Atmos: Mi 17.10 D/E/d
(Songs) WICKED: FOR GOOD Premiere 8 (10) • 14.30 D DIE
SCHULE DER MAGISCHEN TIERE 4 0 • 14.45 D LILLY UND DIE
KÄNGURUS 6 • Do-Di 15.00 Mi 15.30 D PUMUCKL UND DAS GRO-
SSE MISSVERSTÄNDNIS 0 • Do/Sa-Di 15.15 Fr 14.15 Mi 15.00 D
MISSION: MÄUSEJAGD – CHAOS UNTERM WEIHNACHTSBAUM 6
• Do-Di 15.30 D DIE BAD GUYS 2 6 (8) • Do/Sa-Mo 17.20/20.15
Fr/Di/Mi 17.40 D DOWNHILL SKIERS 8 (12) • 17.30 E/d/f ONE
BATTLE AFTER ANOTHER 14 • Mi 18.00 D Atmos: Do-Di 17.50 D
DAS KANU DES MANITU 6 • Do/Sa/Mo 18.00 D NO HIT WONDER
12 • 20.45 E/d/f PREDATOR: BADLANDS 16 • Fr/So/Di 18.00 D ALL
DAS UNGESAGTE ZWISCHEN UNS – REGRETTING YOU 10 (14) •
Fr 20.00 Dial. HALLO BETTY Vorpremiere/Ladies Night (Welcome-
Drink ab 19.00, mit Pausenglacé),nach dem Film kommen Cast & Crew
für Q&A 6 (10)

düBendorf
Orion kino-orion.ch
Neuhofstr. 23 044 821 90 60

Do 18.00 D STILLER 12 • Do 20.15 D FRANZ K. 16 • Fr 18.00 E/d
BUGONIA 16 • Fr 20.15 E/d SPRINGSTEEN: DELIVER ME FROM
NOWHERE 10 (14) • Sa 15.00 D MOMO 8 (12) • Sa 21.00 E/d GOOD FOR-
TUNE 12 • So 11.30 Arab/d ALL THAT’S LEFT OF YOU 12 (16) • So 15.00
D LILLY UND DIE KÄNGURUS 6 • So 18.00 Ov/d IT WAS JUST AN
ACCIDENT 12 (14) • Mi 15.00 D PUMUCKL UND DAS GROSSE MISS-
VERSTÄNDNIS 0 • Sa 18.00 Dialekt HALLO BETTY Vorpremiere 6 (10)

freienstein
Neues Kino neueskino.ch
Strickgasse 1 044 865 66 71

Do-Sa ab 18.00 WINTERBEIZ • Do-Sa 21.15 Mo/Mi 20.00 Ov/d IT
WAS JUST AN ACCIDENT 12 (14) • Sa 16.00 Di 20.00 D DOWNHILL
SKIERS 8 (12) • So 16.30 D HÄNSEL UND GRETEL – LIVE AUS DEM
OPERNHAUS ZÜRICH • So 11.00 D HALLO BETTY Vorpremieren-
Matinée mit Regie und Produktion 6 (10)

Wettingen
Orient orientkino.ch
Landstr. 2 056 430 12 39

Fr/Sa/Mi 20.00 So 19.00 Port/d/f THE SECRET AGENT Prem. 16
Do 15.00 E/d DOWN BY LAW SeniOrient
Mo 20.00 Sp/d SORDA 10 (12)
Do 20.00 I/d/f Mit Apéro ab 19.00 h FUORI 16

Winterthur
Kino Cameo kinocameo.ch
am Lagerplatz

Do/Di 17.30 Fr/Sa 20.15 Port/d/f THE SECRET AGENT Premieren 16
• Do 20.30 Sa 17.45 Mo 18.00 D/Tschech/d FRANZ K. Premieren 16 •
Fr 18.00 So 11.00 Ov/d AI WEI WEI’S TURANDOT Premieren 10 • Sa
9.45/11.30 Ov/d DIE KLEINE LATERNE Camelotte 4 (6) • Sa 16.00 D
PADDINGTON Camelotte 0 (6) • Fr 12.15 Mo 20.30 Dialekt DIE
SCHWEIZERMACHER All Cops Are ...? Polizei im Film 10 (14) •
Di 20.30 E/d FARGO All Cops Are ...? Polizei im Film • Mi 20.15 E/d
GHOSTBUSTERS Hello again

Zug
Gotthard kinozug.ch
Gotthardstr. 18 041 726 10 02

Do/Mo-Mi 19.30 Fr/Sa 20.15 So 16.45 Ov/d/f THE SECRET AGENT
Prem. 16 • Sa 14.30 Ov/d FRANZ K. 2. Wo. 14 • So 20.15 E/d DIE MY
LOVE 2. Wo. 16 • Fr 17.45 Sa 17.15 So 14.30 D STILLER 5. Wo. 14

Seehof 1+2 kinozug.ch
Schmidgasse 8 041 726 10 01

Do/Mo 15.00 Fr/Di 18.00 Ov/d AI WEI WEI’S TURANDOT Premiere 14
• Do/Mi 15.00 D MISSION: MÄUSEJAGD – CHAOS UNTERM WEIH-
NACHTSBAUM Premiere Reduzierter Eintritt 6 • Do-Sa/Mo 20.15
Sa/So 17.00 E/d/f Sa/So/Di/Mi 20.30 D NOW YOU SEE ME: NOW
YOU DON’T Premiere 12 • Do/Fr/Mo 20.30 E/d/f THE RUNNING
MAN Premiere 14 • Fr/Di 15.00 Mo/Mi 18.00 Ov/d WOOLLY –
SCHAF DIR DAS GLÜCK Premiere 12 • Sa/So 14.30 Mi 15.00 D
PUMUCKL UND DAS GROSSE MISSVERSTÄNDNIS 3. Wo. Redu-
zierter Eintritt 3 • Do-So/Di/Mi 17.15 So 11.30 D DOWNHILL SKI-
ERS 4. Wo. 12 • Sa 14.30 D ALLES VOLLER MONSTER 5. Wo. Re-
duzierter Eintritt 6 • So 14.30 D DIE SCHULE DER MAGISCHEN TIERE
4 8. Wo. Reduzierter Eintrittspreis 6 • Fr/Mo 15.00 Mi 13.00 D TONY,
SHELLY UND DAS MAGISCHE LICHT Grosses Kino für die Kleinen 6
• So 11.45 Mo 18.00 Di 15.00 E/d CARAVAGGIO Kunst im Kino 14
• So 20.00 E/d 2001: A SPACE ODYSSEY (1968) The OnesWe Love 14
• Di/Mi 20.15 E/d/f WICKED: FOR GOOD Vorpremiere 9 • Mi 12.15
Dialekt HALLO BETTY - Vorpremiere Lunch-Kino 12

<wm>10CB3DMQ7DMAgF0BNhgeEbKGOVLepQ5QJxGs-9_1SpT3r7Xmj8_9xex_YuJFLJtadwCdCSR1m2QAkrdxY8OERsuI06Z559TaUwCFncRnH7oivddPocSGvfz_oBD0yFwmgAAAA=</wm>

Zu verkaufen attraktive

AG-Mäntel
Tel. 071 226 40 66
www.firstdirect.ch

Mit Migranten durch die Sahara

Jedes Jahr versuchen Hunderttausende Menschen von
Zentralafrika nach Europa zu kommen. Viele in Europa
stört diese Migrationsbewegung, und so versucht die EU,
die Menschen schon auf dem Weg durch die Sahara zu
stoppen. «NZZ Format» begleitet zwei Migranten auf ihrer
gefährlichen Reise ans Mittelmeer.

Heute um 23.05 Uhr auf SRF 1
Und ab Freitag auf nzz.ch/format

TOURING GARAGE AG
Klassische Fahrzeuge + Sportwagen

Wehntalerstrasse 25
CH-8165 Oberweningen

www.oldtimers.ch
Telefon 044 856 11 11

Wir kaufen und verkaufen

Klassische Fahrzeuge
Oldtimer + Sportwagen

Ständiges Angebot von 60 Fahrzeugen.
Besuchen Sie uns, es lohnt sich.

www.artfine.chwww.artfine.ch
info@artfine.chinfo@artfine.ch

079 761 19 99

Wir sind geprüfte
schweizer Antiquitäten-
händler & zertifizierte
Goldankäufer.Goldankäufer.

079 761 19 079 761 19 9999

Wir sind geprüfte Wir sind geprüfte 
schweizer Antiquitäten-schweizer Antiquitäten-
händler & zertifizierte händler & zertifizierte 

SCHMUCK · KUNST · MÖBEL
UHREN & VIELES MEHR

ANKAUFANKAUF
Verkaufen sie Ihre SchätzeVerkaufen sie Ihre Schätze

nicht irgendwo.nicht irgendwo. Simon HaasSimon Haas bietetbietet
Ihnen Top-Preise.Ihnen Top-Preise.

Firma-Adam kauft an:
Schmuck aller Art • Gold • Silber

Zahngold • Münzen • Uhren aller Art
Tel. 076 508 77 90 / 076 814 77 90

XZX

Firma-Adam kauft an:
Möbel alt und neu • Zinn

Silberbestecke (auch versilbert)
Tel. 076 508 77 90 / 076 814 77 90

XZX

Marktplatz

OPERNHAUS ZÜRICH
044 268 66 66, opernhaus.ch

Do 13. Nov, 19.30, Opernhaus
Oiseaux Rebelles
Choreografien von Dani Rowe und Mats Ek

Fr 14. Nov, 19.30, Opernhaus
Macbeth
Oper von Giuseppe Verdi

Sa 15. Nov, 19.00, Opernhaus
La forza del destino
Oper von Giuseppe Verdi

So 16. Nov, 11.15, Opernhaus Spiegelsaal
4.Kammerkonzert
Zur Premiere von «Hänsel und Gretel»
17.00, Opernhaus, Premiere
Hänsel und Gretel
Oper von Engelbert Humperdinck

THEATERTHEATER

THEATER RIGIBLICK
044 361 80 51, theater-rigiblick.ch
Do 13. Nov, 20.00. Tribute to the Greatest
Soul Divas. Mit Tanja Dankner, Rislane
El Harat, Freda Goodlet, Nyssina u.v.a.
Fr 14. Nov, 20.00. Fahrenheit 451 - Ray
Bradbury meets Radiohead. Mit Daniel Rohr,
Sarah Kappeler & Alexandre Pelichet.
Musik: Ikan Hyu, u.v.a.
Sa 15. Nov, 20.00. Tribute to Prince. Mit
Luisa Wolf, Romeo Meyer, Freda Goodlett,
Nina Attal, Andreas Lareida, u.v.a.
So 16. Nov, 18.00. Spiel mir das Lied... von
Morricone. Mit Daniel Rohr, Hanna Scheuring,
Pepe Lienhard u.v.a.
Mo 17. Nov, 20.00. Melody. Mit Urs Bihler,
Graziella Rossi u.v.a.
Mi 19. Nov, 20.00. Melody

KONZERTKONZERT

ZÜRCHER KANTOREI ZU PREDIGERN
Tickets: www.kantorei.ch
Sa 22. Nov, 19.30, Fraumünster Zürich
Brahms: Ein deutsches Requiem u.a.
Mira Alkhovik, Sopran; Äneas Humm,
Bass; Maria Zaitseva, Violoncello;
Neues Zürcher Orchester (NZO) &
Alumni- & Sinfonie-Orchester Uni Bern;
Ltg: Johannes Günther & Martin Studer

FORTEPIANO FESTIVAL FLÜGELSCHLÄGE
www.fortepiano-festival.com
Do 13. Nov, 19.30, Lavatersaal,
St. Peterhofstatt 6
Winterreise Bass-Bariton Andreas Wolf
& Els Biesemans, am Hammerflügel
von 1805, spielen Franz Schuberts
berühmten Liederzyklus
Sa 15. Nov, 19.30, Bühlkirche,
Goldbrunnenstrasse 54
Moments musicaux Fortepiano-Rezital von
Els Biesemans am Hammerflügel von
1825, mit Klavierwerken von Schubert
und Beethoven, mit Apéro nach dem
Konzert

BLÄSERSERENADEN ZÜRICH
blaeserserenaden-zh.com
Mo 17. Nov, 19.00, Apero ab 18.15
Aula Schulhaus Hirschengraben
Barroco Española Joos (Blfl.), Kollé (Trav.),
Bau (Gambe), Schnider (Hrf.)

SCHWEIZER JUGEND-SINFONIE-ORCHESTER
www.sjso.ch
Sa 15. Nov, 19.30, Tonhalle ZH
Werke v. Rossini, Rachmaninow u. Strauss

ZÜRCHER KAMMERORCHESTER
+41 44 552 59 00, zko.ch
Di 18. Nov, 19.30 Uhr, Tonhalle Zürich
Tine Thing Helseth – Solotrompete
Werke von J.S. Bach, J.B.G. Neruda,
G. Bacewicz, A. Piazzolla, L.&N. Boulanger

SWISS ORCHESTRA
www.swissorchestra.ch
Sa 22. Nov, 19.30, Tonhalle Zürich
Tour #12 TELL, SWISS LEGEND
Lena-Lisa Wüstendörfer (Leitung),
Olga Scheps (Klavier);
Werke von Gioachino Rossini, Pjotr
Iljitsch Tschaikowski und Hans Huber

TONHALLE-ORCHESTER ZÜRICH
044 206 34 34, tonhalle-orchester.ch, Tonhalle Zürich

Do 13. / Fr 14. Nov, 19.30, TZ
Paavo Järvi Music Director
Mari Eriksmoen Sopran
Anna Lucia Richter Mezzosopran
Zürcher Sing-Akademie
Mahler

So 16. Nov, 11.00, GZ Höngg
Kammermusik für Kinder Kunterwunderbunt
«Alles grau – gar nicht schlau»

Do 20. Nov, 12.15, TZ
Orchester-Lunchkonzert
Paavo Järvi, Music Director;
Sol Gabetta, Violoncello

Schumann

Do 20. Nov, 18.30, TZ
tonhalleCRUSH
Paavo Järvi, Music Director;
Tanya König, Moderation
Mahler

DER GEMISCHTE CHOR ZÜRICH
gemischter-chor.ch

So 16. Nov, 19.30 Uhr, Tonhalle Zürich
Francis Poulenc: Stabat Mater und Gloria;
Rachmaninow: Ganznächtliche Vigil op.37.
Lenneke Ruiten, Sopran;
Musikkollegium Winterthur;
Leitung: Joachim Krause

NEUE KONZERTREIHE ZÜRICH
Tonhalle-Billettkasse Tel: 044 206 34 34, hochuli-konzert.ch

Mo 17. Nov, 19.30, Tonhalle
Martha Argerich & Sophie Pacini, Klavier
Mozart, Schumann, Brahms & Liszt

Mo 08. Dez, 19.30, Tonhalle
Amandine Beyer & Gli Incogniti
Vivaldi, «Il mondo al rovescio» • «Die Welt steht Kopf»

So 21. Dez, 17.00, Tonhalle
Windsbacher Knabenchor • La Folia Barockorchester
Bach, Weihnachtsoratorium (Kantaten 1–3 & 6)
Kulturreisen Hamburg • Berlin
Vicenza • Bachfest Leipzig

Hochuli
Konzert Sophie Pacini & Martha Argerich

Werben auch Sie hier für Ihre Veranstaltung:
kulturmagnet.liveOPER THEATER KONZERTOPER THEATER KONZERT

«Fünf Klavierwelten»

Bilder einer Ausstellung
Werner Bärtschi

Froberger, Bach, Mozart, Bärtschi, Mussorgsky

Rezital.ch
Fr 21. Nov 19.30 Uhr - Konservatorium Zürich Firma-Adam kauft an:

Alte Fotoapparate • Schreibmaschinen
Tonbandgeräte • Nähmaschinen

Tel. 076 508 77 90 / 076 814 77 90
XZX

Firma-Adam kauft an:
Gemälde • Teppiche
Asiatika • Puppen

Tel. 076 508 77 90 / 076 814 77 90
XZX
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Die Energiewende ist vorerst abgesagt
Die Internationale Energieagentur mahnt: Der globale Ölverbrauch steigt, statt zu sinken

ALBERT STECK

So dezidiert hat sich der Schweizer Ener-
gieminister Albert Rösti bisher noch nie
fürneueAtomkraftwerkeausgesprochen.
«Es geht nicht ohne Kernkraft», erklärte
er im Interview mit der «NZZ am Sonn-
tag»:DasLandbrauchemehrStrom,doch
der Ausbau der erneuerbaren Energien
komme nicht schnell genug voran.

Rösti mahnte eindringlich, die
Schweiz könne bereits in zehn Jahren
zu wenig Strom haben. Denn die För-
derung der Wasser-, Wind- und Solar-
energie verlaufe zu langsam, räumte der
Bundesrat ein.Dies sei für ihn eine Ent-
täuschung: «Aber ich kann keine Schau-
fel in die Hand nehmen und einWasser-
kraftwerk bauen.» Nicht einmal bewilli-
gen könne er dies, kritisierte er mit Blick
auf die schleppenden Verfahren.

Schützenhilfe erhält Rösti nun von
oberster Instanz, der Internationalen

Energieagentur (IEA) mit Sitz in Paris.
In ihrem jüngsten Bericht vomMittwoch
muss diese nämlich einräumen, dass die
rosigenSzenarieneinerZukunft ohne fos-
sile Energie mehr und mehr zur Makula-
tur werden.Damit vollzieht die IEA eine
dramatische Abkehr von ihren früheren
Vorhersagen. Bis anhin hatte sie den so-
genannten Peak Oil, also das Maximum
der globalenErdölförderung,auf das Jahr
2030 festgelegt. Anschliessend solle der
Verbrauch kontinuierlich sinken, näm-
lich von heute 100 Millionen Barrel pro
Tag auf 93 Millionen bis 2050.

Klimaerwärmung verstärkt sich

Im neuenAusblick dagegen hat die IEA
denPeakOil kurzerhand abgesagt.Statt-
dessen steige der Hunger nach Rohöl
weiter bis auf 113Millionen Fass proTag
im Jahr 2050, was gegenüber heute eine
Zunahme von 13 Prozent bedeutet.Dies

kurbelt dieErderwärmungweiter an:Ge-
mässBericht ist bis zumEndedieses Jahr-
hunderts ein Anstieg der globalen Tem-
peratur von 2,9 Grad im Vergleich zum
vorindustriellen Niveau möglich.

Die Agentur nennt zahlreiche
Gründe, warum sich ihre Erwartungen
so abrupt verschlechtert haben. Zum
einen wächst der Stromverbrauch deut-
lich stärker als bisher angenommen,etwa
wegen des Booms der Klimaanlagen in
den südlichen Ländern sowie des Baus
neuer Rechenzentren für die künstliche
Intelligenz. Zum andern hapert es mit
der Energiewende in der westlichen
Welt – so wie dies auch Albert Rösti im
Interview beklagt hat.Die meisten Län-
der haben bei den erneuerbaren Ener-
gien illusorische Ziele proklamiert, die
sie nun nicht einhalten können.

Der Direktor der IEA, Fatih Birol,
sagt deshalb, die Staaten müssten sich
gegen einen drohenden Energiemangel

wappnen: «Wenn wir die Geschichte der
letzten Jahrzehnte anschauen, so gab es
keine andere Zeit, in der die Versor-
gungssicherheit bei so vielen Energie-
quellen und Technologien gleichzeitig
unter Druck gekommen ist.»

Die USA haben Druck ausgeübt

Dem Sinneswandel in der IEA ist ein
politisches Tauziehen vorausgegangen:
DeramerikanischeEnergieministerChris
Wright hatte die «PeakOil»-Prognoseder
IEA im Sommer als «Unfug» kritisiert.
DieOrganisationmüsse sich reformieren,
sonstwürden sichdieUSAdaraus zurück-
ziehen. Das Land finanziert knapp einen
Fünftel des Budgets. Auch die Organisa-
tion erdölexportierender Länder (Opec)
hatte der IEA vorgeworfen, sie verbreite
eine «Anti-Öl-Rhetorik».

Zwar lässt sichnicht ausschliessen,dass
der neusteAusblick der IEA nun zu pes-

simistisch ausfällt. Die im Bericht ange-
nommenen technologischen Fortschritte
bei denElektroautosoderSolarzellenwir-
ken eher konservativ.Trotzdem sollte der
Bericht alsWeckrufdienen:Dennder stei-
gendeEnergiebedarf erfordert auchdann
hohe Investitionen, wenn die Nachfrage
vermehrt über Erdöl abgedeckt wird.Die
Gefahr, dass es künftig zu Engpässen bei
derVersorgungkommt,hat zugenommen.

Nicht nur in der Schweiz flammt die
Diskussion auf, ob ein Ausbau der Kern-
energie drohende Lücken schliessen
könnte. Selbst in Deutschland hat Wirt-
schaftsministerin Katherina Reiche kürz-
lich signalisiert, eine Rückkehr zuAtom-
kraftwerkenwerde ernsthaft geprüft.Das
Land hatte seine letztenAtomkraftwerke
erst vor zwei Jahren abgeschaltet.Auch in
der Bevölkerung scheint ein Umdenken
stattzufinden: Laut einer kürzlich durch-
geführten Umfrage will inzwischen sogar
eine Mehrheit zurück zurAtomkraft.

Bürgerdienstpflicht
Eidgenössische Abstimmung
vom 30. November 2025

Bürgerdienstpflicht bremst regulären Arbeitsmarkt
Die Abstimmungsvorlage zum «Service Citoyen» würde jährlich Zehntausende von Frauen von ihrem Hauptberuf abhalten

HANSUELI SCHÖCHLI

Das Volk stimmt am 30. November
nicht nur über die Erbschaftssteuer-
initiative der Jungsozialisten ab. Zur
Debatte steht auch die Volksinitia-
tive für eine allgemeine Bürgerdienst-
pflicht. Die ersten Umfragen vom
Oktober zeigten ebenso viele Sympa-
thisanten wie Skeptiker – obwohl von
den etablierten politischen Parteien
nur die Grünliberalen und die EVP die
Ja-Parole ausgaben.

Im 27-köpfigen Initiativkomitee sit-
zen Personen aus verschiedenen poli-
tischen Lagern. Der verlangte Bürger-
dienst («Service Citoyen») soll laut
den Urhebern den Sollbestand von
Armee und Zivilschutz sichern so-
wie das Gemeinschaftsgefühl im Land
stärken. In einer Umfrage von Anfang
dieses Jahres bei gut 2000 Personen
für die jüngste Sicherheitsstudie der
ETH sprachen sich rund zwei Drittel
für einen allgemeinen obligatorischen
Bürgerdienst für Schweizer Männer
und Frauen aus.

Allerdings bieten allgemeine Fra-
gen keine verlässliche Prognosebasis
für Abstimmungen. Der Bundesrat
hatte es 2022 in einem Bericht zum
Dienstpflichtsystem wie folgt gesagt:
«Die abstrakte Idee einer Dienstleis-
tung für die Gemeinschaft ist populä-
rer als deren konkrete Umsetzung mit
einer Dienstpflicht.»

Doppelt so viele Pflichtige

Die Initiative verlangt eine Dienst-
pflicht für alle Männer und Frauen
mit Schweizer Pass – was die Zahl der
Dienstpflichtigen pro Jahr laut Bundes-
rat von heute rund 35 000 auf 70 000
Personen verdoppeln würde. Sie garan-
tiert den Sollbestand für dieArmee und

den Zivilschutz.Wenn der Armee Per-
sonal fehlte, gäbe es somit keine freie
Wahl zwischenMilitär- und Zivildienst.
In der Praxis dürfte aber die Initiative
zu einem starken Ausbau des Zivil-
dienstes führen, da die Zahl der Dienst-
pflichtigen weit über die Bedürfnisse
der Armee und des Zivilschutzes hin-
ausginge. Und: Wer als Dienstpflichti-
ger keinen Dienst leistet, müsste eine
Ersatzabgabe zahlen.

Aus ökonomischer Sicht würde die
Initiative dem regulären Arbeitsmarkt
jedes Jahr Zehntausende von Arbeits-
kräften entziehen, obwohl es da-
für weder für die Armee noch für den
Zivilschutz eine Notwendigkeit gibt.Vor

allem deshalb lehnen dieWirtschaftsver-
bände die Vorlage ab. «Wegen der Aus-
weitung der Dienstpflicht würden rund
doppelt so viele Personen wie heute
während des Dienstes am Arbeitsplatz
fehlen», schreibt der Gewerbeverband
in der jüngsten Ausgabe seiner Ver-
bandszeitung. Das hätte laut dem Ver-
band speziell für Klein- und Mittel-
betriebe gravierende Folgen, da diese
mit besonders hohen Zusatzkosten zur
Kompensation derAbwesenheiten rech-
nen müssten.

Die Gewerbevertreter kritisieren
auch die mit der Ausweitung verbun-
dene Verdoppelung der Kosten für die
Erwerbsersatzordnung von rund 800
Millionen auf 1,6 Milliarden Franken
pro Jahr. Die genannten Zahlen ent-
sprechen der Schätzung des Bundes-
rats. Ähnlich argumentiert der Arbeit-
geberverband.

Auch der Zivildienst leistet einen
Beitrag an die Gesellschaft. Zu den
Einsatzgebieten zählen unter ande-
rem Altersheime, Schulen, Spitäler und
Naturschutzorganisationen. Doch wenn
man Personen vorübergehend von ihren
Berufen wegzieht hin zu einerTätigkeit,
für die sie nicht speziell qualifiziert sein
mögen, ist aus ökonomischer Sicht mit
Produktivitätseinbussen zu rechnen.
Und Zivildienste von Studenten führen
bei sonst unverändertem Verhalten zu

einem späteren Eintritt der Betroffenen
in den regulären Arbeitsmarkt.

33000 Vollzeitstellen

Der Bundesrat hatte 2022 in seinem
Bericht zum Dienstpflichtsystem fol-
gende Rechnung aufgestellt: Mit einer
allgemeinen Bürgerdienstpflicht würde
sich die Zahl der jährlichen Diensttage
von knapp 8 Millionen auf gut 15 Mil-
lionen verdoppeln – die Zunahme er-
gäbe umgerechnet rund 33 000 Voll-
zeitstellen.

Die Initianten verweisen auf eine
Studie der Wirtschaftsuniversität Wien
von 2024 über den Zivildienst in Öster-
reich. Der Befund der im Auftrag des
Staats erstelltenAnalyse zumVergleich
zwischen dem Status quo und einem
Szenario ohne Zivildienst: Der ökono-
mische und der gesellschaftliche Nut-
zen des Zivildiensts überstiegen dessen
Kosten deutlich.

Für die monetäre Bewertung der
Zivildienst-Stunden verwendeten die
Studienautoren die durchschnittlichen
Personalkosten von hauptamtlichen
Mitarbeitern. Der Haupttreiber des
positiven Studienergebnisses ist laut
den Autoren der «Ehrenamtseffekt»:
Rund ein Drittel der Zivildienstler blie-
ben nach Erfüllung der Dienstpflicht
als Ehrenamtliche. Die Studienauto-

ren sagen, dass gemäss Rückmeldung
von Zivildiensteinrichtungen ohne den
genannten Effekt nur etwa 35 Prozent
der Ehrenamtsstunden durch Externe
oder durch Mehrarbeit der Angestell-
ten kompensiert werden könnten. Eini-
ges hängt hier davon ab, inwieweit die
zusätzlichen Ehrenamtsstunden andere
«produktive» Tätigkeiten verdrängen.

Nachholbedarf?

«Die Studie überschätzt den Nutzen
des Zivildienstes deutlich», betont
Patrick Chuard-Keller, Chefökonom
des Schweizerischen Arbeitgeberver-
bands.DieAnnahmen zumEhrenamts-
effekt seien «sehr wacklig», und die Be-
wertungen setzten einfache Hilfstätig-
keiten mit der Arbeit von Fachkräften
gleich. «Unter realistischenAnnahmen
dürfte der ökonomische Effekt klar ne-
gativ sein», sagt Chuard-Keller, «weil
es ökonomisch widersinnig ist,Arbeits-
kräfte aus produktiver Beschäftigung
zu ziehen, um sie fürTätigkeiten einzu-
setzen, die unter ihrem üblichen Lohn-
und Produktivitätsniveau liegen.» Die
Studienautoren betonten diese Woche
aufAnfrage, dass ihre Rechnungen auf
Befragungen von Zivildienstlern und
deren Arbeitgebern beruhten.

Die Schweizer Volksinitiative soll
auch das Gemeinschaftsgefühl fördern.

Wer darauf setzt,muss annehmen, dass
die Frauen hier Nachholbedarf haben:
Für die Schweizer Männer gibt es den
Bürgerdienst bereits.Allerdings geht es
bei der Volksinitiative wie bei den be-
stehenden Diensten um einen Zwang
und nicht um Freiwilligenarbeit. Und
zudem soll die Pflichterfüllung durch
Erwerbsausfallentschädigung bezahlt
werden.

Zwei Modelle im Rennen

Der Bundesrat denkt seit einigen Jah-
ren über neue Modelle der Dienst-
pflicht nach. Im erwähnten Bericht
aus dem Jahr 2022 hatte die Landes-
regierung vier Modelle studiert und
zwei davon verworfen. Im Rennen
blieb die «Sicherheitsdienstpflicht».
Sie würde nur für Männer gelten.
Dieses Modell fasst Zivilschutz und
Zivildienst unter einer neuen Orga-
nisation namens Katastrophenschutz
zusammen.

Im Rennen blieb zunächst auch die
«bedarfsorientierte Dienstpflicht». Sie
würde für Männer und Frauen gelten –
aber nur so weit, als es die Bedürf-
nisse der Armee und des Zivilschut-
zes erfordern. Ein ziviler Ersatzdienst
aus Gewissensgründen wäre weiterhin
möglich.Wegen der Verdoppelung bei
der Zahl der Dienstpflichtigen könnten
sich Armee und Zivilschutz die Leute
aussuchen; wer nicht ausgewählt wird,
müsste Ersatzabgaben zahlen.

Kritik an neuer Frauenpflicht

In einem Folgebericht des Verteidi-
gungsdepartements vom Januar 2025
schnitt die bedarfsorientierte Dienst-
pflicht besser ab – vor allem, weil der
Sollbestand fürArmee und Zivilschutz
stärker gesichert wäre und die Netto-
kosten für den Staat angesichts der
breiteren Ersatzabgaben deutlich tie-
fer wären.

Doch politisch sieht das Bild ganz
anders aus. Dies hatten schon An-
hörungen für den Regierungsbericht
von 2022 gezeigt. Die Idee von Dienst-
pflichtersatzabgaben für Frauen stiess
auf Widerstand. Die Zeit für eine
Dienstpflicht für Frauen sei «nicht
reif». Frauenverbände betonten, dass
zusätzliche Absenzen der Frauen vom
Arbeitsplatz wegen einer Dienstpflicht
zu verhindern seien.

So steht das Modell Sicherheits-
dienstpflicht im Vordergrund. Natio-
nalrat und Ständerat haben heuer je
eine gleichlautende Motion unterstützt,
die vom Bundesrat «schnellstmöglich»
die Einführung der Sicherheitsdienst-
pflicht (nur für Männer) verlangt. Bei
einem Volks-Ja zur Bürgerdienstinitia-
tive müssten Bundesrat und Parlament
über die Bücher.

Die Bürgerdienst-Initiative will sicherstellen, dass Armee und Zivilschutz genügend Leute bekommen. CHRISTIAN BEUTLER / KEYSTONE
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La journée «Futur en tous genres» permet aux enfants de découvrir différents métiers hors de l’école

«Une journée primordiale»
GEOFFROY BRÄNDLIN

Interview X Responsable en
ressources humaines, vendeur, 
physiothérapeute, architecte, in-
génieur… Ce jeudi 13 novembre, 
la journée «Futur en tous genres» 
permet à des milliers d’élèves 
suisses de 10 à 14 ans de décou-
vrir très concrètement et hors de 
l’école des métiers généralement 
peu associés à leur genre. Dans 
ce cadre, ils peuvent accompa-
gner leurs proches dans leur ac-
tivité professionnelle ou partici-
per à des ateliers. L’objectif de la 
démarche est d’aider les écoliers 
à découvrir leurs affinités profes-
sionnelles et à dépasser les  
stéréotypes.

Initiative primordiale pour 
faciliter l’insertion profession-
nelle ou simple moment lu-
dique? Interview avec Valérie 
Camos, professeure ordinaire 
en psychologie à l’Université de 
Fribourg.

Est-ce qu’un enfant peut déjà se 
projeter dans la vie profession-
nelle entre 10 et 14 ans?
Valérie Camos: Généralement, 
un jeune imagine son avenir 
professionnel de manière lo-
gique dès 15 ans environ. Pour 
en être capable, l’adolescent doit 

pouvoir jeter un regard critique 
et analytique sur son passé et 
sur son futur, mais aussi raison-
ner sur des notions abstraites, 
comme des idées et des hypo-
thèses. Ce deuxième point est 
con sidéré en p s ycholog ie 
comme étant le plus haut ni-
veau cognitif qui peut être at-
teint dans le développement 
d’un individu.

Les élèves participant à la  
journée «Futur en tous genres» 
sont plus jeunes. L’expérience 
est-elle moins profitable?
Non. Un humain ne sort pas 
d’un œuf à 15 ans. Toutes les 
expériences vécues durant l’en-
fance forgent une personne. 
Des expériences comme la jour-

née «Futur en tous genres» sont 
primordiales parce qu’elles 
vont nourrir la personne et ses 
réf lexions, mais sans mettre 
une pression à l’élève. Il lui fau-
dra encore du temps pour digé-
rer ces expériences. Lui accor-
der ce temps est précieux parce 
qu’il n’existe pas de transforma-
tion rapide dans le processus de 
développement.

Certains estiment justement  
que l’école ne laisse pas assez  
de temps aux élèves en les  
orientant trop tôt. Est-ce le cas?
Si nous nous concentrons uni-
quement sur l’individu, l’orien-
tation actuelle intervient un 
peu trop tôt dans le développe-
ment de leur projection future. 

Mais il ne faut pas oublier que 
l’école a d’autres contraintes so-
ciales, politiques et écono-
miques. Et son rôle est aussi de 
développer et d’évaluer les com-
pétences de base des enfants 
dans différentes matières. Et ce 
n’est pas possible de le faire en 
prenant en compte chaque indi-
vidualité. Cela nécessiterait des 
moyens innommables. Chaque 
jeune n’atteint pas les mêmes 
stades de développement au 
même âge. Chez les personnes 
sans troubles diagnostiqués, 
certaines acquièrent des capaci-
tés de raisonnement logique à 
15 ans, d’autres quelques an-
nées plus tard et d’autres pré-
senteront toujours des difficul-
tés sur ce point. Il est impossible 

pour l’école de proposer un  
enseignement personnalisé.

Et les parents ont aussi un rôle  
à jouer dans l’orientation  
professionnelle des enfants…
Totalement. Ils sont les pour-
voyeurs des informations et des 
exemples. Les enfants intègrent 
leur vision des métiers et l’image 
qu’ils donnent de leur pratique 
professionnelle. Pour aider leur 
f ils ou leur f ille, les parents 
peuvent les encourager à faire 
des stages et les mettre en contact 
avec des proches ou des connais-
sances travaillant dans diffé-
rents milieux. Les expériences 
pratiques nourrissent la projec-
tion dans le monde profession-
nel. Et peuvent aussi aider à sor-

tir des stéréotypes de genres liés 
à certaines professions, comme 
essaie de le faire justement la 
journée «Futur en tous genres».

Quand ces stéréotypes  
sont-ils intériorisés?
Nous les intégrons par imprégna-
tion quotidienne depuis notre 
naissance. Tous les jours, toutes 
les minutes. Si vous imaginez un 
passage à la caisse au supermar-
ché, vous allez très probablement 
visualiser une rencontre avec une 
caissière sur la base de vos expé-
riences. Ce n’est qu’à partir de 
13 ans environ que l’enfant a la 
capacité de remettre en question 
ces schémas. Au même moment 
où il commence aussi à contre-
dire ses parents par exemple. I 

Ce jeudi 13 novembre, des milliers d’enfants de nombreux cantons suisses découvriront divers métiers. CHARLY RAPPO-ARCHIVES

«Un jeune  
imagine  
son avenir  
professionnel  
de manière 
logique dès 
15 ans environ» 

Valérie Camos



blessés. Lundi, ce 
dernier a fait 
savoir que le 
canton était 
disposé 
finalement à en 
accueillir un parmi 
les 20 acheminés 
en Suisse. La 
décision initiale 
négative avait 
suscité de vives 
réactions. (ATS)

ATS

Les coûts de la rénovation de la
prison pour femmes de la Tuilière
à Lonay continuent d’exploser. Ils 
devraient désormais atteindre 48 
millions de francs. Le Conseil d’Etat 
vaudois avait déjà annoncé en mars 
dernier des dépenses supplémen-
taires pour près de 10 millions. Mais
finalement, ces coûts supplémen-
taires pour finaliser les travaux 
devraient s’élever à 18 millions,
révèle mercredi la RTS. Le Grand
Conseil devra encore se prononcer
sur ces crédits supplémentaires.

Interrogé dans La Matinale, Pierre 
de Almeida, à la tête de la Direction
générale des immeubles et du patri-

moine (DGIP), indique que le budget
initial permettait de rénover la pri-
son, mais pas entièrement.

«Le but de la DGIP est d’avoir un 
bâtiment qui puisse remplir entiè-
rement ses fonctions pour une
durée de trente à quarante ans, 
sans que l’on soit obligé d’y reve-
nir», ajoute-t-il.

Les travaux ont démarré en 2021, 
mais divers «imprévus» ont imposé
des ajustements, en raison notam-
ment de la vétusté de certaines ins-
tallations et de l’obsolescence des 
modules de sécurité, expliquait en 
mars le Conseil d’Etat. Ces «impré-
vus» ont conduit à un changement 
de mandataires et à une réorgani-
sation du projet. Mercredi dans La 
Matinale, Pierre de Almeida estime 
que ces anciens mandataires «n’ont
peut-être pas évalué l’importance»
de ce chantier particulier. ■

VAUD �Les dépenses pour la réno-
vation de la prison pour femmes 
à Lonay explosent

Rénover la Tuilière 
coûtera 48 millions
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ANNICK CHEVILLOT, BERNE

C’est la première fois que Le Temps 
sonde* la population sur un sujet de pré-
occupation majeure: la santé et son sys-
tème. De la prévention à la qualité des 
soins en passant par les primes maladie, 
la numérisation du secteur et l’introduc-
tion du droit à la santé dans la Constitu-
tion, le sondage réalisé par l’institut M.I.S 
Trend révèle une forme de ras-le-bol.

Remettre la santé au cœur du système 
de santé passe par plusieurs réformes 
clés, appréciées favorablement par les 
sondés. A commencer par des primes 
maladie en fonction du revenu: 61% des 
participants verraient d’un bon œil une 
telle évolution. De quoi mettre du vent 
dans les voiles du Parti socialiste, qui 
vient de lancer une initiative à ce sujet.

La prévention
La moitié des participants (50%) se 

disent également intéressés par une 
prime maladie en fonction du compor-
tement (activité physique, tabac, alimen-
tation). Un résultat qui corrobore celui 
concernant la prévention: 64% estiment 
qu’elle relève de la responsabilité indivi-
duelle. Ceux qui en sont le plus convain-
cus (83%) sont les personnes âgées de 60 
ans et plus.

La prévention est aussi un thème très 
politisé, source de division entre la gauche 
et la droite. Les premiers privilégiant 

plutôt une intervention de l’Etat dans ce 
domaine grâce à la mise en place de poli-
tiques publiques, les seconds étant plus 
enclins à lier prévention et responsabi-
lité individuelle. Les résultats du sondage 
révèlent une autre réalité: la majorité de 
la population, quelle que soit sa tendance 
politique, estime que ce sujet relève de la 
responsabilité individuelle. Une grande 
différence existe, en revanche, entre les 
différentes régions linguistiques du pays. 
Ainsi, 71% des Alémaniques, contre 63% 
des italophones et 48% des Romands, 
estiment que la prévention relève de la 
responsabilité individuelle.

La santé dans la Constitution
Une manière d’adresser ces questions 

serait de changer de paradigme. Actuel-
lement, l’organisation et le financement 
des soins sont définis dans la loi fédérale 
sur l’assurance maladie (LAMal). Une loi 
fédérale sur la santé et une inscription du 
droit à la santé dans la Constitution per-
mettraient de donner des moyens sup-
plémentaires à la prévention. Ainsi, 54% 
des participants estiment que la santé 
devrait être inscrite dans la Constitution. 
Les jeunes de 18 à 29 ans se montrent les 
plus enthousiastes et les plus de 60 ans les 
plus frileux. Les italophones plébiscitent 
même un tel projet à 73%, ainsi que les 
Romands à 70%. Les Alémaniques (47%) 
se montrent, quant à eux, plus réticents.

Pour ce qui est d’une loi fédérale sur la 
santé, 48% des sondés y sont favorables 
contre 32% contre et 20% d’indécis. Là 
aussi, les Latins plébiscitent un tel pro-
jet, alors que les Alémaniques ne sont que 
40% à y adhérer.

La qualité des soins
Un autre élément surprend. Il s’agit 

de la qualité des soins et de l’accès à 

ceux-ci. La Suisse dispose d’un système 
de soins parmi les meilleurs du monde, 
selon de nombreuses études. Une qua-
lité qui est régulièrement mise en avant 
pour expliquer, en partie, ses coûts 
importants. Les participants au son-
dage estiment de leur côté qu’il existe 
des inégalités dans l’accès aux soins en 
général (53%) et dans la qualité des trai-
tements reçus (49%).

La numérisation de la santé
Le sondage a également permis de se 

pencher sur la numérisation du système 
de santé. Pour ce qui est de la sécurité 
des données, 45% font confiance aux 
prestataires de soins, 19% à l’Etat, 4% 
aux assureurs et 28% ne font confiance 
à aucun de ces acteurs.

Pour ce qui est des outils de santé 
connectés, 50% disent en utiliser. Une 
proportion plus importante chez les 
jeunes (59%) que chez les plus âgés (41%).

Enfin, l’intelligence artificielle dans le 
domaine de la santé est perçue autant 
comme une opportunité que comme un 
danger (43%). ■
*Méthodologie: Le sondage a été mené du 21 au 
26 octobre 2025 auprès de 1349 personnes, 
réparties entre les régions linguistiques 
permettant d’obtenir un échantillon 
représentatif de la population suisse. 

Une prime maladie en fonction 
du revenu séduit les Suisses
RÉFORMES �Réalisé à l’occasion du 
Fo r u m  S a n t é ,  q u i  a u r a  l i e u  l e 
25 novembre, notre sondage révèle que 
la population se montre critique envers 
le système de santé et veut des chan-
gements en profondeur. La confiance 
dans la qualité des soins et l’accès à 
ceux-ci s’effrite

ALEXANDRE STEINER

Le Conseil communal de La Chaux-de-
Fonds et la conseillère générale Brigitte 
Leitenberg ont trouvé un accord pour
apaiser les esprits. Les cinq membres 
de l’exécutif ont accepté mardi de reti-
rer les plaintes pour diffamation dépo-
sées à l’encontre de l’élue vert’libérale
le 27 mars, au terme d’une audience de 
conciliation. Ils lui reprochaient une
atteinte à l’honneur liée à des mes-
sages publiés sur Facebook le 21 février, 
au lendemain d’une séance du législa-
tif. Une motion avait alors été longue-
ment débattue avant d’être acceptée.
Elle demandait que le Chaux-de-Fon-
nier Philippe Lazzarini, commissaire 
général de l’Office de secours et de tra-
vaux des Nations unies pour les réfu-
giés de Palestine dans le Proche-Orient 
(UNRWA), soit fait citoyen d’honneur
de la ville.

Pressions, insultes, menaces
Opposée à cette idée, la Vert’libérale 

très investie dans la cause israélienne 
avait déclaré en ligne que «le Conseil 
communal, et la majorité de gauche 
du CG, a montré qu’il pouvait prendre
parti pour l’antisémitisme», que l’exé-
cutif «avait soutenu en grande majorité 
une motion portée par un groupe dont 
certains membres ont glorifié le mas-
sacre du 7-Octobre et ont crié «mort aux 
juifs». Elle avait également proclamé:
«Honte à ceux qui, comme les collabos 
qui ont soutenus les nazis, ont validé le 
groupe haineux». Ce qui a eu de lourdes 

conséquences pour le Conseil commu-
nal, comme il l’a expliqué au juge du Tri-
bunal de police de La Chaux-de-Fonds, 
Alain Rufener.

«Depuis, on ne cesse de devoir se jus-
tifier: de ne pas avoir de parti pris par 
rapport à ce qu’il se passe en Palestine, 
de ne pas être antisémites ou sympa-
thisants du nazisme, de ne pas avoir 
accepté des excuses que Brigitte Leiten-
berg ne nous a jamais présentées», a
expliqué le président du Conseil com-
munal Théo Huguenin-Elie (PS). Les
membres de l’exécutif ont reçu jusqu’à 
ce jour 466 lettres contenant des propos 
très durs ou les soupçonnant d’antisé-

mitisme. «Un collègue a même reçu un 
appel anonyme d’Israël sur la ligne télé-
phonique secrète du Conseil commu-
nal. C’est dans cette pression que l’on 
vit depuis le 21 février.»

Au bord des larmes, la conseillère 
communale verte Ilinka Guyot a déclaré
se sentir en danger. «Un homme m’a 
dit qu’il allait commencer à buter des 
politiques, mais qu’il ne commencerait 
pas par moi. Ces messages étaient un 
appel à la haine et c’est inadmissible.»
Le popiste Théo Bregnard a rappelé que 
«dans une démocratie, le débat peut
être parfois virulent mais doit rester 

respectueux». «La liberté ne permet pas 
de dire tout et n’importe quoi. Ce sont 
ici les institutions qui ont été insultées»,
a ajouté le PLR Jean-Daniel Jeanneret. 
Comme ses collègues, l’UDC Thierry 
Brechbühler attendait «des excuses et 
une reconnaissance des faits».

Une question de contexte
Brigitte Leitenberg, également émue, 

a tenu à remettre ses propos dans leur 
contexte. «Durant le Conseil général
du 20 février, j’avais derrière moi deux 
rangées du collectif Action Palestine.
Je n’ai jamais eu aussi peur de ma vie. 
J’ai traité la motion avec beaucoup
de recul, et on m’a invité à me taire 
deux fois au son de la cloche, alors
que j’avais encore du temps à disposi-
tion.» Lorsque la motion a été accep-
tée et que le collectif a applaudi der-
rière elle, elle dit «avoir ressenti ce que 
les juifs ont ressenti dans les années
1930: une réelle discrimination per-
sonnelle.» Elle a ajouté que ses mes-
sages avaient été publiés «après une 
nuit sans sommeil». Elle en avait
retiré un et modifié un autre dans les
jours suivant, avant de présenter des 
excuses sur Facebook.

Au terme des discussions, les parties 
ont accepté de signer un accord. Il sti-
pule que Brigitte Leitenberg présente
des excuses sincères au Conseil com-
munal et regrette les conséquences
que ses propos – offensants et excessifs 
– ont eues sur ses membres. Elle donne
acte que ces derniers ne sont pas anti-
sémites, que leurs plaintes étaient légi-
times et qu’ils n’ont pas fait preuve de
malveillance. De son côté, le Conseil
communal a reconnu que l’élue avait
pu ressentir de la violence et de la peur
lors de la séance du 20 février. Afin de 
mettre un terme à cette affaire, les par-
ties se sont accordées pour ne plus la
commenter ni en public, ni dans les
médias, ni sur les réseaux. ■

DÉBATS La conseillère générale Bri-
gitte Leitenberg reconnaît avoir tenu 
des propos offensants et excessifs à
l’égard du Conseil communal, qui avait 
porté plainte à son encontre pour dif-
famation. L’élue avait publié des accu-
sations sur les réseaux après une séance 
houleuse du législatif 

L’exécutif de La Chaux-de-Fonds reçoit des 
excuses après avoir été accusé d’antisémitisme

«La liberté ne permet 
pas de dire tout et 
n’importe quoi. Ce 
sont ici les 
institutions qui ont 
été insultées»
JEAN-DANIEL JEANNERET, CONSEILLER 
COMMUNAL PLR DE LA CHAUX-DE-FONDS

AÏNA SKJELLAUG

La Suisse a ratifié en 2014 la
Convention relative aux droits des
personnes handicapées (CDPH) 
des Nations unies, qui garantit 
notamment les droits politiques à 
toutes les personnes handicapées. 
Elle s’est fait taper sur les doigts 
en 2022 lors d’un examen par un
Comité de l’ONU, qui a conclu que
le pays ne respectait pas les droits 
des personnes handicapées dans 
de nombreux domaines et rele-
vait une inclusion insuffisante 
à tous les niveaux de l’Etat et de
la société. A ce moment-là, en 
Suisse romande, Genève s’était
déjà démarquée en accordant en 
2020 à 74,8% des droits politiques
aux handicapés.

Alors que le projet est pen-
dant au niveau fédéral (les deux
Chambres ont adopté la motion
«Droits politiques pour les per-
sonnes en situation de handicap»
et l’ont transmise au Conseil fédé-
ral), le canton de Vaud sonde le 30 
novembre sa population. En cas 
d’acceptation, la Constitution vau-
doise serait modifiée pour accor-
der automatiquement le droit de 
vote cantonal et communal aux 
personnes protégées par une cura-
telle de portée générale, en raison
d’une incapacité durable de dis-
cernement. Il ne leur sera pas pos-
sible d’être élues.

Le gouvernement était d’abord 
sceptique avant de changer d’avis 
sur la question. «Nous avons ren-
contré la présidente du Conseil
d’Etat, Christelle Luisier, avec des
personnes en situation de handi-
cap», racontent Kirsten Gigase,
de Solidarité-Handicap mental
et Sylvie Podio de Pro Infirmis. 
«Elle avait des a priori, comme
beaucoup de personnes qui ne 
côtoient pas régulièrement cette
population, puis a été convaincue
par leurs arguments. La curatelle
est une mesure de protection, 
elle n’empêche pas la réflexion,
qui de plus est alimentée par des
ateliers politiquement neutres de 
formation d’opinion. Dans une 
société égalitaire, aucune caté-
gorie de la population n’aurait 
à devoir prouver sa capacité ou 
légitimité à voter. Le risque de 
captation de voix par leurs cura-
teurs? Nous rappelons qu’il s’agit

d’un acte pénalement ré
sible. Quant à l’influence
subissons tous, même le g
nement a été influencé p
sourient-elles.

Mercredi, dans les locaux de la
fondation Graap à Lausanne, 
Forum Handicap Vaud, re
pant une trentaine d’associa
tions, se faisait le porte-
personnes actuellemen
de droit de vote. On estime à 1400 
le nombre de personnes so
telle de portée générale
le rapport du Conseil d’
étaient présents Manon Mer
et Luca Siffert, tous deux en situa
tion de handicap. «Je s
curatelle de portée générale
suis passée devant le juge de p
après avoir attendu plus de dix ans
pour obtenir le droit de vo
mon entourage, on par
coup de politique, j’aimer
voir donner mon avis en v
témoigne la première. «J’ai le dr
de vote depuis mes 18 ans grâ
ma curatrice qui a entr
démarches. Je regarde les suj
de votations à la télé, j
débats et si c’est trop comp
je laisse blanc», partage le second

Extension symboliquement 
dangereuse

La droite vaudoise refuse ce chan-
gement de loi, qu’elle qua
«dérive supplémentaire». «Est
éthiquement cohérent d’int
dire à une personne de concl
un simple contrat de télé
mobile, tout en lui perme
de voter ou d’être élue au ni
cantonal?» Le comité formé de la
Ligue vaudoise, du PLR e
estime que la capacité de discerne
ment est une condition absol
l’exercice des droits politi
une personne est juridi
incapable de prendre des décisi
valables dans sa vie privée
peut logiquement parti
formation de la volonté de l’Etat»,
avance-t-il. Il appelle la popula-
tion à préserver la démocratie,
en refusant ce qu’il décrit comme 
étant des «extensions précipitées
et symboliquement dangereuses 
des droits politiques». Plutôt que
d’imposer une révision constitu-
tionnelle générale, il propose de
privilégier des approches person-
nalisées et adaptées, comme les
demandes individuelles de resti-
tution des droits politiques.

Le Conseil d’Etat y voit une «avan-
cée pour les droits démocratiques» 
dans le canton de Vaud, ainsi
qu’une égalité de traitement pour
les personnes déclarées incapables 
de discernement. ■

VAUD �La majorité du Grand 
Conseil et le Conseil d’Etat recom-
mandent d’élargir le corps élec-
toral à cette catégorie de la
population, la droite refuse. Le 
peuple tranchera le 30 novembre 
dans les urnes

Des droits politiques a
personnes sous curatelle

61%
des participants verraient d’un bon 
œil le calcul des primes maladie en 
fonction du revenu.



FATI MANSOUR

C’est un deuxième acte plus fade qui 
va se jouer dès le 17 novembre devant la 
Cour d’appel du Tribunal pénal fédéral 
(TPF). Momo, de son célèbre surnom, 55 
ans, va comparaître seul et désormais
débarrassé de l’accusation la plus grave 
qui fondait à l’origine la compétence des
juges de Bellinzone. En effet, le Ministère 
public de la Confédération a renoncé à
faire appel du double acquittement (le
prévenu et sa compagne de l’époque) pro-
noncé dans la singulière affaire de l’as-
sassinat très lointain d’un diplomate
égyptien. Exit donc un procès qui parle 
d’un agent infiltré dans la cellule, de
traces ADN ou digitales laissées sur un 
silencieux artisanal, de pistes menant
à des islamistes ou à l’argent des digni-
taires du Caire. Ces débats de deuxième 
instance vont se limiter à des infractions
beaucoup plus classiques.

Pour le principal intéressé, un double
national italo-ivoirien, actif dans les voi-
tures et la sécurité privée, avec un casier
judiciaire digne d’un délinquant de 
moyenne envergure, l’enjeu de cet appel 
reste toutefois de taille. Car Momo, qui 
plaidait son acquittement sur l’essentiel 
des reproches (une vingtaine en tout), a 

été condamné à une lourde peine pri-
vative de liberté de 15 ans, notamment
pour avoir fait vivre un enfer de violences 
physiques et sexuelles (c’est contesté) à
l’une de ses nombreuses petites amies. A 
la défense, Me Philippe Girod estime que 
l’accusation d’assassinat a pesé de tout 
son poids sur la procédure et a imprégné 
l’ensemble du dossier malgré l’acquitte-
ment finalement prononcé. «On attend 
une appréciation des autres infractions 
sans l’ombre de l’assassinat, trop pré-
sente», précise l’avocat.

Fabrication retenue
C’était l’hiver dernier. Le pouls de la 

Cour des affaires pénales du TPF battait 
au rythme de cet incroyable dossier qui 
s’est transformé en sérieux revers pour
le parquet fédéral. Du moins sur l’accu-
sation principale qui désignait Momo 
comme le tueur à gages mandaté par 
des inconnus pour abattre le malheu-
reux Ahmed Alaa El Din Nazmi, un soir
de novembre 1995, dans un parking sou-
terrain de l’avenue du Bouchet, à Genève.

Dans leur verdict oral du 6 février der-
nier, détaillé dans la décision écrite de 
297 pages envoyée fin juin, les juges de
première instance ont estimé que Momo
et sa compagne avaient bien manipulé le
fameux silencieux, très probablement 
lors de sa confection. «Il n’existe aucune 
autre explication rationnelle et vraisem-
blable permettant de rendre intelligible 
la présence des traces biologiques consta-
tées et qui permette de comprendre
l’énergie déployée par le prévenu pour

trouver une explication alternative.»
Si un faisceau d’indices convergents 

permet de retenir une contribution à
cette fabrication, rien ne permet toute-
fois de déduire que Momo aurait ensuite 
utilisé lui-même cet engin pour tirer et 
tuer le diplomate. Ce d’autant plus que
d’autres profils ADN ont été retrouvés 
sur l’objet et que l’enquête, pourtant très 
longue, n’a pas permis d’établir le mobile. 
De plus, toutes les pistes esquissées pré-
supposent l’implication de tiers. En
résumé, le jugement souligne qu’il existe
des doutes sérieux quant au déroulement

des faits postérieurs à la fabrication et 
quant à l’identité de la personne ayant 
appuyé sur la gâchette.

Même si une complicité avait été repro-
chée à Momo (ce qui n’était pas le cas
puisque l’accusation le désignait comme
l’auteur des tirs), la décision conclut que 
rien ne démontre qu’il savait à quoi devait
servir le réducteur de bruit. Quant à la 
compagne (pour laquelle même le pro-
cureur Marco Renna a conclu à l’acquit-
tement), une esthéticienne sans aucune 
propension pour une carrière criminelle, 
celle-ci ne savait peut-être même pas que
ce drôle de montage en mousse était un 
silencieux.

Le procureur s’incline
Le parquet fédéral, après avoir analysé

«attentivement» le jugement, a renoncé à
faire appel sur le volet de l’assassinat. Il pré-
cise que les arguments retenus sont «cohé-
rents et résument bien la complexité de 
cette affaire singulière», pour laquelle le
MPC estime avoir accompli «sa mission» 
en instruisant de manière minutieuse et en
permettant aux juges de se prononcer. Sans
oublier de se féliciter d’avoir été suivi sur
toutes les autres infractions, ou presque, 
et d’avoir obtenu une lourde peine.

Une sanction qui a par ailleurs évité à ce
même MPC d’être désigné comme respon-
sable d’une lourde indemnisation, notam-
ment pour détention injustifiée (Momo
avait passé 1761 jours sous les verrous avant
le premier verdict). Le jugement n’alloue 
pas un centime des 410 000 francs récla-
més par le prévenu, même pour la période

de 18 mois où ce dernier était incarcéré
seulement sur la base du dossier bap-
tisé «Diplodocus» et pour lequel il a été 
acquitté. Ce point fait également l’objet
d’un appel de la défense.

L’enjeu de la peine
Lors de ce nouveau procès, Momo va

encore contester 13 points du jugement où
il est reconnu coupable notamment de viol 
et de contrainte sexuelle commis de façon 
répétée sur une compagne durant leur rela-
tion longue de dix ans, de séquestration, de 
menaces et d’autres choses encore. Autant
d’infractions qui relèvent normalement
de la justice cantonale et qui ont été aspi-
rées au plan fédéral en raison de cet assas-
sinat touchant un diplomate. Dans tous les 
cas, le prévenu, qui a écopé du maximum
possible, va aussi demander à la Cour d’ap-
pel de revoir sa peine à la baisse. Me Girod 
espère une décision de justice «plus équi-
table», une fois débarrassée du spectre du
tueur à gages.

Parmi les sujets de discorde, il y a aussi
l’indemnisation des défenseurs d’office, lar-
gement rabotée en première instance, tant
sur les montants (pourtant admis par le pro-
cureur lors des avances accordées au fil de 
cette procédure longue de six ans) que sur le
nombre d’heures nécessaires à l’exécution
du mandat. Pour l’avocat de Momo, la note, 
débours compris, a été ramenée à quelque
305 000 francs (au lieu de 396 000) et pour
l’avocat de l’ex-compagne acquittée, celle-ci 
a été fixée à 151 000 francs (au lieu des 224 
000). Des calculs qui seront examinés à l’oc-
casion d’une procédure écrite séparée. ■

«On attend une 
appréciation des 
autres infractions 
sans l’ombre 
de l’assassinat»
ME PHILIPPE GIROD, AVOCAT DE MOMO

MARC GUÉNIAT

C’est lorsque les secousses sur-
viennent que l’unité se fait plus 
rare. Ce mercredi, le Conseil d’Etat 
genevois a revu sa copie budgé-
taire pour 2026, ayant pris acte 
en octobre du déficit plus impor-
tant que prévu, passé de 409 à 767 
millions de francs, comme l’avait 
révélé Le Temps. Dans ces condi-
tions, il y a eu désaccord sur les 
mesures à prendre et c’est la majo-
rité qui l’a emporté: il n’y aura pas 
d’embauche de fonctionnaires, 
notamment dans la police et les 
écoles. Exit donc les 284 postes 
souhaités dans la sécurité, l’aide 
sociale et l’enseignement – les 
autres politiques publiques avaient 
déjà été priées de faire sans nou-
veaux arrivants. Seule la socialiste 
Carole-Anne Kast, chargée de la 
Sécurité, s’est opposée à la solu-
tion retenue.

Dans un communiqué, le gouver-
nement précise que sa marge de 
manœuvre «demeure étroite», limi-
tée aux charges non contraintes, 
soit une paille symbolique de 80 
millions de francs sur des charges 
totales de 11,2 milliards de francs, 
autrement dit 0,7%. Annoncé 
pour le printemps prochain, le 
plan d’économies structurelles ne 
déploiera ses effets, dans le meil-
leur des cas, qu’à partir de 2027, et 
nécessitera davantage de temps 
pour «porter ses fruits», prévient-il.

Un pari lancé avec 
«circonspection»

En attendant, les amende-
ments soumis au Grand Conseil 
reviennent à aligner le budget 2026 
sur celui de l’année en cours. C’est 
un peu comme si le Conseil d’Etat 
anticipait un refus du législateur, 
plaçant de fait le fonctionnement 
de l’Etat au régime des douzièmes 
provisoires. Conscient des limites 
de l’exercice, l’exécutif avertit déjà 
qu’il pourrait avoir recours «avec 
circonspection», durant l’année, 
aux crédits supplémentaires «si 

le bon fonctionnement de l’Etat 
devait être compromis». C’est un 
jeu que connaissent bien les Gene-
vois, lorsque les députés rejettent, 
comme c’est fréquent, le budget, 
avant de ployer sous l’évidence 
dans l’intimité de la Commission 
des finances. C’est, semble-t-il, le 
pari que font certains magistrats: 
donner dans l’espoir de recevoir.

Car la question s’est posée: fal-
lait-il laisser le Grand Conseil 
prendre ses responsabilités bud-
gétaires ou déposer ces amende-

ments? Le gouvernement a choisi 
de se montrer plus royaliste que 
le roi en sabrant, d’où l’opposition 
de Carole-Anne Kast, qui explique 
sa position: «C’est une question 
de sincérité. Je ne peux pas avoir 
demandé des postes au plus près 
de ma conscience, comme les 
40,5 postes dans la police afin de 
répondre aux besoins sécuritaires, 
puis dire deux mois après que ces 
besoins n’en sont plus. La respon-
sabilité du gouvernement est de 
proposer un budget pour délivrer 

les prestations. Si le Grand Conseil 
n’est pas de cet avis, à lui d’assumer 
qu’il n’y aura pas assez de policiers.»

Mercredi soir, la Commission des 
finances a déjà envoyé un signal 
clair sur les intentions du Grand 
Conseil, en votant contre ce nou-
veau budget.

Pour rappel, les revenus fiscaux 
ont été revus à la baisse en octobre, 
notamment dans le contexte 
morose dans lequel se déploient 
les entreprises exportatrices. De 
plus, la Commission des finances a 

gelé le projet contraignant, pour 108 
millions de francs, les communes à 
contribuer à la péréquation inter-
cantonale dont Genève est devenu 
le premier contributeur du pays. 
C’est à retardement que ce méca-
nisme prend en compte l’exercice 
record qu’a connu le canton en 
2022.

En parallèle, l’Administration 
fédérale des contributions a semé 
dès lundi un gros trouble sur la 
tenue des finances cantonales en 
annonçant que des «recettes sup-

plémentaires» comprises entre 
600 et 800 millions de francs «pro-
venant» de l’Etat de Genève allaient 
tomber dans l’escarcelle de la 
Confédération entre 2025 et 2028, 
dont 370 millions de francs l’an pro-
chain. En ces temps d’austérité, la 
presse s’est félicitée du sourire 
retrouvé de la conseillère fédérale 
Karin Keller-Sutter et a compris que 
le «défaut de procédure» imputé à 
Genève en lien avec la facturation de 
l’impôt fédéral direct allait grever 
un peu plus le budget cantonal. Le 
Temps n’a pas échappé à cette vague, 
s’apprêtant même à critiquer l’incu-
rie des autorités genevoises.

Or la parole officielle aussi doit 
être vérifiée. Car il s’avère que la 
Confédération a fait un bien mau-
vais usage de la sémantique, pous-
sant le Département genevois des 
finances à témoigner de sa «grande 
incompréhension», et à apporter 
des «clarifications importantes» 
quant aux termes «inappropriés» 
utilisés. En réalité, il s’agit d’une 
affaire purement technique, n’im-
pliquant pas de flux financiers sup-
plémentaires entre les échelons 
cantonal et confédéral, comme 
le confirment – désormais claire-
ment – les deux parties. Berne ne 
comptabilise ces «recettes» venues 
de Genève que lorsque les avis de 
taxation définitifs sont émis. Ce 
qui ne change rien pour Genève, 
c’est déjà ça. ■

Face au déficit, Genève revoit son budget
FINANCES PUBLIQUES � La marge de manœuvre du Conseil d’Etat serait, à ce stade, limitée aux charges non contraintes, soit 
80 millions de francs. Sa réponse: le gel temporaire des embauches. La socialiste Carole-Anne Kast s’y est opposée

La conseillère d’Etat Carole-Anne Kast refuse d’abandonner les 284 nouveaux postes prévus dans la fonction publique. (GENÈVE, 12 SEPTEMBRE 2024/MARTIAL TREZZINI/KEYSTONE)

«Je ne peux pas 
avoir demandé des 
postes, puis dire 
deux mois après 
que ces besoins 
n’en sont plus»
CAROLE-ANNE KAST, 
CONSEILLÈRE D’ÉTAT SOCIALISTE

JUSTICE Acquitté dans l’affaire du diplo-
mate égyptien abattu à Genève en 1995,
mais condamné pour d’autres infractions, 
le célèbre Momo doit comparaître la
semaine prochaine devant la Cour d’ap-
pel du Tribunal pénal fédéral 

Sans le crime politique, un nouveau procès qui n’a plus rien de fédéral
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Edouard a 83 ans et la patate.
Il habite boulevard des Phi-
losophes et s’en va, ce jour-
là, faire ses courses à la Coop
de la rue de Carouge. La-
quelle est dans l’état qu’on
sait. Cul par-dessus tête, ago-
nique, en charpie. «J’ai cra-
ché dans la tranchée des tra-
vaux», avoue, sans ambages,
notre vénérable Genevois. Ce
n’est certes pas bien de cra-
cher ainsi. Mais il n’y a alors
nul ouvrier en vue, que des gra-
vats. «J’ai bien visé, pas le trot-

toir bien sûr, pas les pieds des
gens, pas devant tout le monde,
le plus discrètement possible.»

Souiller l’espace public
Or, deux policiers, «un jeune
et un vieux» chopent l’aïeul
sur le fait. «J’ai cru qu’ils al-
laient simplement me sermon-
ner.» Après tout, c’eût été légi-
time: on ne devrait pas glavio-
ter impunément dans les belles
rues suisses, fussent-elles éven-
trées par les bulldozers. «Les voi-
là qui exigent de voirma carte

d’identité en m’accusant d’avoir
souillé l’espace public. Ne se-
rait-ce pas cet énorme chan-
tier qui souille l’espace pu-
blic? Ou les gens qui mangent
sur la Plaine et qui laissent tous
leurs détritus sur le sol?»

Bref, notre monsieur vient de re-
cevoir une «ordonnance pé-
nale» assortie d’une amende de…
160 fr. Ce qui fait cher le jet de sa-
live. L’octogénaire est outré. «Est-
ce un délit de faciès? Ont-ils vou-
lu faire un exemple? Le vieux

flic voulait-il montrer ses mus-
cles au jeune flic? C’est injuste,
courtelinesque, disproportion-
né. Je suis âgé mais encore éner-
gique: je vais faire opposition!»
Qui aura le derniermot? Edouard
ou les expectors de police?

Une grosse prune pour un petit crachatEncre
Bleue

Retrouvez les chroniques de Julie
sur www.encrebleue.tdg.ch ou
écrivez à Julie@tdg.ch

PUBLICITÉ

Il existe probablement une place
spécifique aux enfers pour les
comptables, doivent se dire les
ministres des Finances de la
Confédération Karine Keller Sut-
ter et celle du Canton de Genève
Nathalie Fontanet.

La preuve avec ce commu-
niqué du Département fédéral
des finances tombé lundi soir:
«N’ayant jusqu’ici établi qu’une
partie de la facturation provi-
soire de l’impôt fédéral direct
basée sur la taxation des années
précédentes, le Canton deGenève
doit à présent corriger ce défaut
de procédure, assène le Départe-
ment fédéral. Il en découle, pour
la Confédération, des recettes
supplémentaires d’environ 600
à 800 millions de francs.»

Faut-il comprendre que le dé-
ficit genevois va augmenter du
montant correspondant? Non,
assure le Département cantonal
des finances, qui fait état d’une
«grande incompréhension» face
à la note bernoise.

Tout semble lié à des ques-
tions de conception comptable:
à partir de quand doit-on inscrire
des recettes dans les comptes et
sur quelle base? «La pratique de
longue date du Canton de Ge-
nève, explique le Département
cantonal, consiste à émettre des
bordereaux provisoires sur la
base des taxations définitives des
années précédentes. Quand une
entreprise n’a pas de taxation dé-
finitive […], il n’est pas émis de
bordereau provisoire.»

C’est apparemment la situa-
tion d’un certain nombre d’entre-
prises ayant participé au boom
du secteur des matières pre-
mières. Mais pour Berne, qui est
passé du principe de caisse au
principe d’échéance en 2023,Ge-
nève se doit d’établir une factu-
ration provisoire, ce dont Berne

se moquait royalement aupara-
vant, puisqu’elle ne comptabili-
sait l’argent que lorsqu’il arrivait
dans ses caisses.

À ceci s’ajouterait l’élargisse-
ment des années considérées.
Début 2025,Genève aurait négo-
cié avec Berne une planification
portant sur la prise en compte
des revenus «exceptionnelle-
ment élevés de 2022 et 2023».

Mais selon le Canton, en oc-
tobre, le Contrôle fédéral des
finances demandait à Genève
d’élargir le périmètre considé-
ré aux années 2019 à 2024. «Il
a exigé une production accélé-
rée des bordereaux. Le Canton
de Genève y a répondu favora-
blement.»

Apparemment, tout cela ne
change rien aux montants dus
et annoncés par Genève, tout en
ajoutant 290 millions aux recettes
de la Confédération pour le bud-
get 2026. Reste un problème de
forme: «Les termes utilisés par la
Confédération dans son communi-
qué sont inappropriés, fait-on sa-
voir. La pratique du Canton de Ge-
nève n’a jamais été remise en cause
ni par le service d’audit interne du
Canton ni par la Division surveil-
lance cantons de l’Administration
fédérale des contributions.»

Marc Bretton

Friture comptable avec
Berne, le Canton se rebiffe
Finances La contribution cantonale à l’IFD
augmente, ce qui diminuera le déficit
fédéral. Celui de Genève n’est pas affecté.

Lorraine Fasler

LaVille de Genève a publiémardi
– deux jours avant sa présenta-
tion officielle prévue à la presse
– une nouvelle version de son
budget 2026, élaborée à la suite
du refus de la majorité de droite
du Conseil municipal d’entrer
en matière sur le premier pro-
jet. Rebaptisée «Version bis»,
cette mouture prend en compte
les dernières prévisions canto-
nales d’octobre, qui anticipent
une baisse des recettes fiscales
de 28 millions pour laVille et im-
pose des coupes qui créeront as-
surément du remous.

Le déficit budgétaire s’élève
désormais à 69,3 millions de
francs, contre 62,1 millions dans
le projet initial présenté en sep-
tembre (ndlr: mais on avait craint
un trou de plus de 90 millions
fin octobre). Le Conseil admi-
nistratif annonce donc une sé-
rie de mesures d’économie tota-
lisant 21 millions de francs sur
les charges.

Parmi elles, la nouvelle qui
fera bondir les fonctionnaires
de la Ville, à l’image de ceux du
Canton: la suspension desméca-
nismes salariaux, à savoir un gel
des annuités et l’absence d’in-
dexation des salaires, soit une
économie estimée à 8,2 millions,
ainsi que le gel de 55 postes va-
cants (6 millions). Les frais de
fonctionnement de l’adminis-
tration sont également réduits
de 5,3 millions, tandis que cer-
taines subventions baissent de
1,8 million au total.

Résultats extraordinaires
Le secteur culturel est notam-
ment concerné: les institutions
percevant plus d’un million de
francs de subventions annuelles
verront leurs montants réduits
d’environ 2%, comme le rap-
porte «Le Courrier». Sont no-
tamment touchés le Mamco, le
Théâtre du Grütli ou encore le
festival La Bâtie. En revanche, les
grandes institutions comme le
GrandThéâtre, la Fondation d’art
dramatique (Comédie et Poche),
l’Orchestre de la Suisse romande
et l’Orchestre de chambre de Ge-
nève sont légèrementmoins tou-
chées, leurs dotations ayant déjà
été revues à la baisse lors du pre-
mier projet de budget.

«Cette situation marque la
fin des résultats extraordinaires

enregistrés dans les années
post-Covid. La récente baisse
d’impôts a par ailleurs un im-
pactmajeur sur la situation bud-
gétaire», souligne le chef des Fi-
nances, Alfonso Gomez. L’Exé-
cutif invoque aussi l’instabilité
économique internationale pour
justifier ses modifications.

La création de 121 nouvelles
places d’accueil dans les crèches
en 2026 est maintenue, tout
comme le plan d’investissement
fixé à 180 millions de francs, des-
tiné à financer la transition éco-
logique, la rénovation du parc
immobilier, ainsi que le soutien à
la culture, au sport et aux écoles.

Encore 20millions à trouver
Les revenus nets de la Ville de-
vraient atteindre 1,314 milliard
de francs, pour 1,384 milliard de
charges. Le Conseil administratif
entend réviser son plan financier
afin d’assurer un retour progres-
sif à l’équilibre d’ici à 2033,mais
prévient déjà que de nouvelles
mesures structurelles d’écono-
mie seront nécessaires pour y
parvenir.

«Le fait que le gouvernement
ait trouvé des économies supplé-
mentairesmontre bien que nous
avions raison de refuser le pre-
mier projet. Dos au mur, il a su
faire des efforts, c’est un signal
positif», estimeMaxime Provini,

chef du groupe PLR Ville de Ge-
nève. L’élu municipal juge tou-
tefois ces mesures «encore in-
suffisantes»: «Nous avons fixé
le cap (ndlr: par le biais du vote
d’une motion) à un déficit maxi-
mumde 49 millions, il reste donc
près de 20 millions d’économies
à trouver pour le Conseil admi-
nistratif.»

S’il ne ferme pas totalement
la porte à une entrée enmatière,
Maxime Provini reste sceptique:
«Je ne me fais pas d’illusions, il
est fort à parier que le budget
sera à nouveau refusé.»

Réduire le déficit à 49 millions
de francs semble compromis, re-
connaît Daniel Sormanni. L’élu
MCG salue l’effort du Conseil ad-
ministratif, mais s’oppose, sans
surprise, au gel desmécanismes
salariaux. «On peut se deman-
der si ce n’est pas une tactique de
l’Exécutif, qui sait que la gauche
et le MCG vont se battre pour les
rétablir», lance-t-il. Reste à sa-
voir où couper pour – peut-être
– compenser ces 8 millions.

Un «virage austéritaire»
Le Parti socialiste de la Ville de
Genève dénonce quant à lui un
«virage austéritaire» de la part
d’un Exécutif pourtant majori-
tairement de gauche et estime
que la Ville pourrait supporter
un déficit plus élevé afin de pré-

server les prestations publiques
et les conditions de travail du
personnel.

«Le Parti socialiste déposera
des amendements pour proté-
ger les conditions de travail de la
Ville ainsi que les prestations pu-
bliques», prévientAmanda Ojal-
vo, cocheffe du groupe socialiste
au Conseil municipal. Le groupe
lie cette situation à la baisse
d’imposition soutenue par la
droite et votée en 2024 par la po-
pulation, qu’il juge responsable
d’un affaiblissement du budget
de laVille et d’une réduction des
moyens alloués aux associations,
à la culture et au sport.

Appel à lamobilisation
«Le Conseil administratif a ca-
pitulé sans combattre devant la
droite», regrettent le groupe En-
semble à Gauche et l’Union po-
pulaire dans un communiqué.
Celui-ci appelle la population à
se mobiliser «contre cette poli-
tique d’austérité et à défendre les
services publics et les salaires».

Le Conseil municipal se réu-
nira le 17 novembre afin de ren-
voyer, ou non, cette nouvelle ver-
sion du projet de budget 2026 en
Commission des finances en vue
des séances consacrées à ce su-
jet aumois de décembre. La pro-
chaine plénière s’annonce cha-
hutée.

La Ville compte geler
les salaires des fonctionnaires
Comptes 2026 Après la non-entrée enmatière duMunicipal sur le premier projet de budget,
la Ville a présenté une «version bis». Le déficit est désormais estimé à 69,3millions.

Le gel des annuités et l’absence d’indexation des salaires permettraient d’économiser 8,2 millions de francs.

«Les termes
utilisés par la
Confédération dans
son communiqué
sont inappropriés.»
Département cantonal
des finances
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Magdalena Martullo-Blocher
nimmt das Erbe ihres Vaters an
Die Nationalrätin soll die SVP in den Kampf gegen die EU-Verträge führen – wie ihr das gelingt? Eindrücke aus Ramsei im Emmental

SAMUEL TANNER

Irgendwann werde sich das Problem von
alleine lösen, dachten die Gegner von
Christoph Blocher lange. Irgendwann
sei auch die ewige Galionsfigur der SVP
am Ende der Kräfte angelangt, und es
verblasse der Geist von 1992, als Blocher
durch die Hallen des Landes zog, bis er
den EWR-Vertrag und die Classe poli-
tique gebodigt hatte.

Aber in dem Moment, in dem sich
ChristophBlocher langsam zurückzieht,
steht seineTochterMagdalenaMartullo-
Blocher in derHalle einerHolzbaufirma
in Ramsei im Emmental, um die SVP in
den Kampf gegen die neuen EU-Ver-
träge zu führen.Ramsei liegt weitab von
dengrossenVerkehrsachsen,aber andie-
sem Dienstagabend sind siebenhundert
Leute gekommen. Das Rednerpult ist
umgeben von einem Hellebarden-Heer,
«Nein» prangt gross auf Plakaten, auf
der Holzbühne erinnert singend schon
der Jodlerklub Oberfrittenbach an die
Idylle: «Mir hei hie s Paradies uf Ärde»,
«Mis Hüsli steit no zmitzt im Grüene».

Martullo-Blocherwird vonderMode-
ratorin vorgestellt als «die Frau, deret-
wegen wir alle hier sind». Vor und nach
ihr gibt es auch Programm, aber sie ist
die Headlinerin dieses Abends, fünf-
zig Minuten lang wird sie reden. An-
fangs scheint sie sich in der neuen Rolle
selbst noch nicht zu trauen, «ich habe
etwas Langes vorbereitet», kündigt sie
an,«ichwill schauen,ob ihr durchhaltet».

«Warum will die EU die Verträge?»,
fragt sie dann. «Sie will, dass die Schweiz
gleich schlecht ist wie sie selbst.» In der
Schweiz rentiere es noch, aber das wolle
die EU ändern. «Und die Classe poli-
tique gibt diesem Druck nach.» Spätes-
tens in dem Moment ist der blocher-
sche Geist wieder da, übermittelt von
der Erbfolgerin.

Eine spezielle Task-Force

Magdalena Martullo-Blocher werde die
neue Galionsfigur gegen die EU-Ver-
träge sein, heisst es in den Führungs-
zirkeln der SVP. Als Milliarden-Unter-
nehmerin sei sie am glaubwürdigsten,
zudem habe sie natürlich den richtigen
Namen. Bei einer Pressekonferenz der

SVP, an der neben ihr auch zehn wei-
tere Nationalräte auftreten durften, gab
der Fraktionschef ThomasAeschi ihr als
Erste dasWort.Die anderenSVPlermüs-
sen sich ihren Platz erkämpfen.Der Par-
teipräsident Marcel Dettling etwa ist in
Ramsei zwar auch präsent, aber nur als
Pappkamerad mit Hellebarde beim Ein-
gang. Im Sommer war es bereits Mar-
tullo-Blocher, die einen siebenteiligen
Anti-EU-Podcast für die SVP aufnahm.
DieSerie heisst «SevenThinkingSteps» –
was an einenSRF-Dok-Filmerinnert,der
sie lange vor ihrer politischenKarriere zu
einerArtKultfigur gemacht hat («Doyou
know dä seven sinking steps?»).

Der Auftritt in Ramsei ist organisiert
von einer speziell gegründeten Anti-
EU-Task-Force, die der langjährige
Kampagnenchef desBauernverbands lei-

tet. Der zackige Thurgauer Urs Schnei-
der ist der wahrscheinlich erfolgreichste
Campaigner der konservativen Schweiz.
DieKämpfe gegen dieTrinkwasser- oder
dieMassentierhaltungsinitiative gewann
er, indem er persönlich von Hof zu Hof
fuhr, um zu kontrollieren, ob die Bauern
dieAbstimmungsplakate aufgehängt hat-
ten.Das ist sein Spirit. InRamsei hechtet
er nach Martullo-Blochers Rede höchst-
persönlich nach vorne, um die Bühne
umzubauen. Eigentlich ist er inzwischen
pensioniert, aber die SVP wollte ihn un-
bedingt in der Task-Force. Er will gleich
vorgehen wie früher im Bauernverband,
so erklärt er es: erstens so früh wie mög-
lich mit der Informationsphase anfan-
gen, zweitens die Narrative verankern,
bevor dann drittens die Krönung folge:
die Kampagne durchziehen.

Zur ersten Phase gehört der Podcast,
mit dem die SVP noch während derVer-
nehmlassung die Parolen anderer Ver-
bände und Parteien beeinflussen wollte.
Und zu dieser ersten Phase gehören
auch mehrere Grossevents mit Magda-
lena Martullo-Blocher. In Ramsei wird
der Grossraum Bern abgedeckt, im
Februar folgt ein ähnlicher Event in der
Ostschweiz, im Mai einer in der Inner-
schweiz. Jeder Abend hat sein eigenes
Drehbuch, alles scheint generalstabs-
mässig geplant.

Der Vergleich hinkt

«WiederVater»,sagt ein ältererMann im
Publikum, nachdem Martullo-Blocher
den Bundesrat gegeisselt («Kein Land
ist so dumm wie unser Bundesrat») und

vor den EU-Kontrolleuren gewarnt hat
(«Die haben es in sich!»).DerVergleich
wird sie weiter begleiten, auch wenn er
hinkt.Noch ist unklar,ob dieTochter das
Erbe desVaters weiterzuführen vermag.

Er konnte eine ungeheure rhetori-
sche Kraft entwickeln, indem er die Ge-
schichte der Schweiz instrumentalisierte,
indem er genauso höhnte und donnerte,
wie er witzelte, und indem er von seinem
Manuskript abwich, weil er vom Refe-
rieren ins Erzählen gekommen war. Er
zog in seinem bäuerlichen Wankelgang
durch die Mehrzweckhallen. Er konnte
sagen, er wisse, wie man sich als Bauer
fühle und wie als Exportunternehmer –
und es stimmte beides.

Sie referiert in Ramsei in einem un-
erschütterlich monochromen Erläute-
rungssound. Ihre Erzählhaltung ist die
der Erfolgsunternehmerin, die einfach
nicht glauben kann, wie naiv um sie
herum alle sind.Dieses Manuskript ver-
sucht primär die Überlegenheit der Red-
nerin zu unterstreichen.Aus dem Publi-
kum kommt nach ihrer Rede dankbarer
Applaus, aber man steht nicht dazu auf.

Am stärksten reagieren die Leute, als
sie in der Fragerunde spontan antworten
muss. Ein Mann aus der direkten Nach-
barschaft scheint die EU ein bisschen
verteidigen zu wollen. Zumindest be-
richtet er bestens gelaunt, er habe jahre-
lang beimAutofahren eine Brille tragen
müssen, aber dank neuen EU-Regeln
dürfe er jetzt im Alter darauf verzich-
ten. «Früher, als Sie keine Brille brauch-
ten, mussten Sie eine tragen. Und jetzt,
da Sie eine brauchen, sollen Sie darauf
verzichten?», gibt Martullo-Blocher zu-
rück. Da sehe er mal, wie absurd die
EU-Bürokratie sei! Das gibt Stimmung.

Am Ende will Magdalena Martullo-
Blocher dieLeute imEmmental noch be-
ruhigen.Auch wenn es gerne anders dar-
gestellt werde: Die Schweiz gehe nicht
unter, wenn sie diese EU-Verträge ab-
lehne. Ihr Argument dazu? Die Ab-
stimmung über den EWR im Jahr 1992.
«Schon damals hiess es: ‹Volksverhetzer
Blocher führt die Schweiz in den Unter-
gang.›» Und was sei stattdessen passiert?
«Wirmachten neueVerträge,waren prag-
matischer, schlauer.»Wie es gestern war,
soll es auch morgen sein.DerVater bürgt
für dieTochter.Sokann sieweitermachen.

Umgeben von Hellebarden zieht Magdalena Martullo-Blocher in Ramsei gegen die EU-Verträge ins Feld. CHRISTIAN BEUTLER / KEYSTONE

Abgeschafft – doch der Eigenmietwert sorgt weiter für Ärger
Eigenheime im Aargau sollen steuerlich bis zu doppelt so viel wert sein wie bisher

ERICH ASCHWANDEN

Am 28. September haben Eigenheim-
besitzer im ganzen Land die Korken
knallen lassen. Überraschend deutlich
stimmte das Volk der Abschaffung des
ungeliebten Eigenmietwerts zu. ImKan-
ton Aargau, wo sämtliche Gemeinden
dieVorlage annahmen, ist die Freude in-
zwischen dem Katzenjammer gewichen.

Unmittelbar nach dem Ende desAb-
stimmungskampfs erhielten sämtliche
Liegenschaftsbesitzer ein Schreiben
vom kantonalen Steueramt. Post von
dieser Behörde ist in der Regel nicht
erfreulich. Im aktuellen Fall war die
Empörung besonders gross. Aufgrund
einer Datenpanne erhielten einige Bür-
ger Verfügungen mit falschen Eigentü-
merangaben. So stand bei einigen Haus-
eigentümern der Name der geschiede-
nen Ehefrau oder der verstorbenen
Mutter auf dem Bescheid, wie die «Aar-
gauer Zeitung» berichtete. Das kanto-
nale Steueramt entschuldigte sich später
in aller Form für die falschenAngaben.

Auch der Inhalt der Verfügung hat
teilweise für Entsetzen gesorgt. So
schätzt die Steuerverwaltung den Wert
der Häuser und Wohnungen teilweise
doppelt so hoch ein wie zuvor.Bei unbe-
bauten Grundstücken kommt es in eini-
gen Fällen zu einerVersechsfachung des

geschätzten Wertes. Dies hat selbstver-
ständlichAuswirkungen auf die nächste
Steuerrechnung.

Frühestens ab 2028

Nun könnte man sich fragen, was das
Ganze soll, da die Schweiz den Eigen-
mietwert doch abgeschafft hat. Doch so
schnell geht das nicht.Bereits amAbend
des Abstimmungssonntags kündigte
Finanzministerin Karin Keller-Sutter
an, dass diese Reform frühestens 2028
in Kraft treten werde. Für die Aargauer
ist das besonders bitter.

Aufgrund von Entscheiden des Bun-
desgerichts und des Aargauer Verwal-
tungsgerichts muss der Kanton die Be-
steuerung des Eigenmietwerts erhöhen.
Einerseitswurdendeshalb sämtlicheLie-
genschaften neu geschätzt. Zum letzten
Mal war dies 1998 der Fall. Seither sind
die Immobilienpreise andenmeistenOr-
ten gestiegen. Andererseits wurde der
Steuerwert erhöht.Bisher lag derEigen-
mietwert bei 60Prozent derMarktmiete.
Neu liegt dieserWert bei 62 Prozent.

Walter Richner versteht die Welt
nicht mehr. «Wir vom Komitee Eigen-
mietwert-Nein haben mit viel Herzblut
gekämpft und sind stolz auf den sensa-
tionellen Erfolg.Und nun dies», sagt der
Rentner ausBenzenschwil.«Extrempro-

blematisch» sei aus seiner Sicht,dass das
kantonale Steueramt in seinenVerfügun-
gen die dazu notwendigen Fakten nicht
bekanntgebe, wie die Neuschätzung zu-
stande gekommen sei. «Deshalb wissen
wir gar nicht,wiewir die neueVerfügung
anfechten können», sagt Richner.

Das Komitee Eigenmietwert-Nein
hat deshalb eine Petition gestartet.Darin
werden die Regierung und das Kantons-
parlament aufgefordert, «wie in Anbe-
tracht des Volkswillens am 28. Septem-
ber die Erhöhung der Eigenmietwerte
im Herbst 2025 abgefedert oder neu-
tralisiert werden kann».Ausserdem ver-
langen die enttäuschten Hauseigentü-
mer vom Steueramt individuelle Be-
gründungen für den neuen Schätzwert.
Wenige Tage nach dem Start haben be-
reits über 1700 Personen die Petition
unterzeichnet.

Im Zweifelsfall rekurrieren

Jeanine Glarner wird gleich in drei
Funktionen durch die seltsamen Vor-
gänge im Aargau auf Trab gehalten: als
Präsidentin des kantonalen Hauseigen-
tümerverbandes (HEV), als FDP-Gross-
rätin und als Gemeindeammann von
Möriken-Wildegg. Auf der HEV-Web-
site hat sie Musterschreiben für einen
Rekurs gegen Schätzungsverfügungen

aufgeschaltet. «Wir empfehlen unseren
Mitgliedern im Zweifelsfall dringend,
vorsorglich Rekurs einzulegen», sagt sie.
«Das sichert den Rechtsanspruch und
gibt Zeit, um die Begründung mit unab-
hängigen Gutachten oder weiteren Be-
weismitteln nachzureichen.» Die «teil-
weise absurdenWerte» müsse der Staat
begründen.

Als Kantonsparlamentarierin sucht
sie auf dem politischen Parkett nach
einem Ausweg aus der verzwickten
Lage. Im Grossen Rat sind bereits meh-
rere Interpellationen eingereicht wor-
den. Ausserdem planen FDP und SVP
einen Vorstoss, in dem die Regierung
aufgefordert wird, die Neuschätzung
der Eigenmietwerte auszusetzen. «Das
ist dringend nötig, denn es wird Ein-
sprachen nur so hageln», sagt Glarner
überzeugt. In ihrer Funktion als Ge-
meindeammann fragt sie sich, ob es
angesichts der jüngsten Vorfälle wirk-
lich klug ist, Prozesse im Steuerbereich
beim Kanton zu konzentrieren, wie der
Regierungsrat es plant. «Die völlig ver-
unglückte Übung mit den Eigenmiet-
werten muss politische Konsequenzen
haben, die weit über diesen Fall hin-
ausgehen», betont sie.

Jeanine Glarner rechnet jedoch da-
mit, dass die Regierung die ganze Übung
nicht einfach abblasen wird.Die Steuer-

gesetzrevision, auf welcher die Er-
höhung der Eigenmietwerte beruht, sei
zu einem Zeitpunkt eingeleitet worden,
als sich das Ende des Eigenmietwertes
noch nicht einmal im nationalen Par-
lament abgezeichnet habe. «Die dar-
aus resultierenden Steuereinnahmen
hat der Regierungsrat fest eingeplant,
darauf wird er nicht verzichten wollen»,
sagt Glarner.

Zürcher haben Glück

ImKanton Zürich hätte es zu einer ähn-
lichen Situation wie im Aargau kom-
men können. Auch hier musste die
Regierung die Eigenmietwerte auf-
grund von Gerichtsentscheiden an die
Marktentwicklung anpassen. Die ent-
sprechenden Entscheidungen waren
bereits getroffen und kommuniziert
worden. Am Abend des 28. Septem-
bers teilte die Finanzdirektion jedoch
mit, dass der Kanton auf die Erhöhung
der Eigenmietwerte verzichte.Während
der Übergangszeit bis zur Abschaffung
des Eigenmietwerts sollen die aktuel-
len Werte massgebend bleiben.

Laut JeanineGlarner konnte derZür-
cherRegierungsrat dies in eigenerRegie
entscheiden, da es sich nur um eineVer-
ordnung handelt. ImAargaumüsste hin-
gegen das Gesetz geändert werden.
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Vous avez aimé le débat sur la
taxe sur les billets d’avion? Tant
mieux, il fait son grand retour.
Une initiative populaire est ac-
tuellement en préparation et sera
officiellement lancée en 2026.
Le texte, dont nous avons pu
consulter les grandes lignes, vise
à stopper la croissance du trafic
aérien et à rendre les transports
publics plus attractifs.

Derrière ce projet, on trouve
actif-trafiC. L’organisation, qui
milite depuis plus de trente ans
pour une mobilité écologique,
s’est fait connaître dans toute
la Suisse lors de la campagne
contre l’extension des auto-
routes. Cette dernière rappelle
que,malgré l’urgence climatique,
le trafic aérien explose.

Le fait que les compagnies bé-
néficient d’une exonération de la
taxe sur le kérosène et de la TVA
est jugé comme une concurrence
déloyale, qui fausse le marché
et freine le développement du
transport ferroviaire. Pour cor-
riger cette situation, les initiants
veulent donc créer une taxe sur
les billets d’avion.

Si le montant n’est pas en-
core arrêté, l’idée est de fixer le
prix selon le principe du pol-
lueur-payeur. Les personnes qui
prennent souvent l’avion, par-
courent de longues distances ou
choisissent des classes luxueuses
paieraient davantage. Les jets
privés ou d’affaires seraient en-
core plus lourdement taxés.

Les recettes ainsi générées se-
raientmajoritairement reversées
à la population, par exemple sous
forme de bons, pour encourager
l’utilisation des transports pu-
blics.Une partie de l’argent servi-
rait aussi à développer des offres
ferroviaires plus attrayantes pour
les voyages internationaux, no-
tamment les trains de nuit.

L’initiative populaire comme
dernier recours
Si les partisans de ce changement
de paradigme ont décidé de lan-
cer une initiative populaire, c’est
qu’ils estiment que ni le Conseil
fédéral ni le parlement ne sont
prêts à réduire efficacement les
émissions de gaz à effet de serre
liées au trafic aérien et à respec-
ter les objectifs climatiques de la
Suisse. Actif-trafiC précise me-
ner actuellement des pourpar-
lers avec diverses personnes et
organisations afin de forger une
alliance la plus large possible.

Parmi les personnalités qui
soutiennent le projet figureChris-
tophe Clivaz (Les Verts/VS). «Les

gens ne le savent peut-être pas,
mais l’aviation représente un
quart des émissions de CO2 de la
Suisse, détaille le conseiller na-
tional. Or, ce secteur est lui aussi
soumis à la loi quivise à atteindre
le zéronet d’ici à 2050.Si onparle
régulièrement de carburant syn-
thétique, on sait qu’il faudra at-
tendre aumoins dix ans avant de
pouvoir compter dessus et que la
quantité disponible ne sera pas
suffisante. D’ici là, il faut trouver
comment réduire cette empreinte
carbone.C’est là que l’idéede cette
taxe devient intéressante.»

Interdire et taxer, est-ce le
message qu’il faut comprendre
derrière cette initiative? Chris-
tophe Clivaz s’en défend: «L’idée
est d’utiliser les revenus de la
taxe pour les redistribuer à la
population, notamment via des
bons de mobilité. Cela permet-
trait de corriger les avantages fis-
caux dont bénéficie l’aviation et
de rendre les transports publics,
surtout le train, plus attractifs.
Nous ne voulons pas empêcher
les gens de voyager,mais les en-
courager à privilégier lesmoyens
de transport qui n’impactent pas
le climat. Ce n’est pas normal que
l’avion soit meilleurmarché que

le train pour se rendre dans une
capitale européenne.»

Les comportements
excessifs plus taxés
Le Valaisan insiste aussi sur le
fait que ce sont les comporte-
ments les plus excessifs qui se-
ront les plus lourdement taxés,
et non ceux de voyageurs qui
prennent l’avion occasionnelle-
ment. «La grande majorité de la
population recevrait plus qu’elle
ne paierait. Une famille qui part
une fois par an au Portugal ne
serait donc pas pénalisée. Certes,
elle paierait plus cher son billet
d’avion,mais profiterait, comme
le reste de la population, de bons
pour les transports publics. Sur
le plan financier global, elle s’y
retrouverait.»

Christophe Clivaz ne craint
pas non plus de créer une nou-
velle concurrence entre les aé-
roports suisses et ceux des pays
voisins. «Le risque est minime,
d’abord parce qu’aller à Lyon,
Munich ouMilan prend du temps
et coûte de l’argent, sans doute
plus que la taxe qui sera ap-
pliquée. D’autant que plusieurs
pays européens connaissent déjà
des taxes sur les billets d’avion.»

Ce n’est pas la première fois
qu’une telle taxe est proposée.
Elle figurait déjà parmi les me-
sures prévues dans la loi CO2,
rejetée en 2021 par la majorité
de la population. Pourquoi les
Suisses accepteraient-ils demain
ce qu’ils ont refusé il y a quatre
ans? «Je ne suis pas sûr que cette
mesure ait précipité le rejet de la
loi, répond Christophe Clivaz. Je
pense que c’est plutôt la hausse
de l’essence qui a été l’élément
rédhibitoire. En tout cas, c’est
ce qui revenait le plus souvent
dans mon canton. Taxer les bil-
lets d’avion est une mesure qui
suscite moins de rejet. Plusieurs
enquêtes d’opinion ont d’ailleurs

montré que la population y est
favorable.»

Reste enfin une question: la
Constitution est-elle vraiment le
bonendroit pour inscrire une taxe
sur les billets d’avion?Christophe
Clivaz répond non sans hésiter.
«Mais c’est notre systèmequiveut
cela. Quand le parlement refuse
de bouger sur un dossier, la seule
façon pour le peuple de le forcer,
c’est de passer par une initiative
populaire.» Et de glisser que si le
Conseil fédéral ou les Chambres
neveulent pas d’une telle inscrip-
tion dans la Constitution, ils au-
ront toujours la possibilité depro-
poser un contre-projet.

Pas sûr, toutefois, que la ma-
jorité bourgeoise soit réceptive
à cet appel du pied.Alors que les
CFFannoncent une nouvelle liai-
son en train de nuit entre Bâle et
Malmö en Suède – soit précisé-
ment le genre d’alternative que
souhaitent soutenir les initiants
–, une alliance est en train de se
former à Berne pour torpiller le
projet, jugé trop coûteux en sub-
ventions publiques. La bataille
autour de la taxe sur les billets
d’avion risque donc bien de se
jouer devant le peuple. Et le dé-
bat d’être explosif.

Une initiative populaire veut taxer
les billets d’avion
Protection du climat Le texte est prévu pour 2026. À la manœuvre: actif-trafiC, qui estime que le secteur
profite d’avantages indus. L’argent irait aux transports durables.

La bataille autour de la taxe sur les billets d’avion est encore loin d’être terminée, et passera probablement par une initiative populaire. Jean-Paul Guinnard

«Les gens ne le
savent peut-être
pas, mais l’aviation
représente un quart
des émissions
de CO2 de la Suisse.»

Christophe Clivaz
Conseiller national (Les Verts/VS)



ANOUCH SEYDTAGHIA

Il devient compliqué de suivre 
le rythme, tant les annonces s’en-
chaînent à un rythme effréné. Jour 
après jour, les géants américains de 
la technologie multiplient 
les promesses d’investisse-
ments en Europe. A coups 
de dizaines de milliards 
de dollars, ils empilent les 
annonces pour les créations de 
nouveaux centres de données sur le 
continent. Ils ne se contentent pas 
de cela: souvent, ils les saupoudrent 
de déclarations enflammées pour 
le continent, assurant contribuer à 
sa souveraineté numérique. On va 
le voir, il s’agit d’un écran de fumée.

Mardi, Microsoft annonçait par 
exemple l’investissement de 10 mil-
liards de dollars dans un méga-
centre de données au Portugal 
pour développer ses infrastruc-
tures dédiées à l’intelligence artifi-
cielle (IA). En son cœur œuvreront 
12 000 puces de Nvidia. La veille, 
c’est Google qui s’illustrait. Il pré-
sentait un plan d’investissement 
de 5,5 milliards d’euros qui s’éten-
dra jusqu’en 2029, avec là aussi la 
création d’un nouveau centre de 
données. Ce sera «le plus grand 
programme d’investissement de 
Google à ce jour en Allemagne» a 
annoncé Google.

Ce n’est pas tout. Il y a deux 
semaines, Amazon annonçait plus 
de 1,4 milliard d’euros aux Pays-

Bas, là aussi autour de l’intelligence 
artificielle. Et en septembre der-
nier, Google et Microsoft avaient 
annoncé des investissements mas-
sifs en Grande-Bretagne en paral-
lèle à la visite de Donald Trump sur 
place: 6,8 milliards de dollars en 
deux ans pour le premier, 30 mil-
liards de dollars pour le second 
d’ici à 2028.

On pourrait allonger la liste, 
mais intéressons-nous mainte-
nant aux propos tenus en marge 
de ces annonces. «Un avenir numé-

rique souverain doit être 
construit en Europe, pour 
l’Europe. Cela suppose des 
investissements profonds 
et structurels dans les éco-

nomies locales, la création d’em-
plois et un écosystème techno-
logique européen dynamique», 
affirmait Marianne Janik, vice-pré-
sidente de Google Cloud pour l’Eu-
rope du Nord, lors de l’annonce 
pour l’Allemagne.

Abus de langage
Le 5 novembre, Microsoft annon-

çait «une nouvelle vague de capaci-
tés de souveraineté pour l’Europe 
et la Suisse». Le groupe établissait 
un «conseil d’administration euro-
péen, composé exclusivement de 
ressortissants européens, super-
visant toutes les opérations des 
centres de données conformé-
ment au droit européen, plaçant 
ainsi l’infrastructure cloud de 
l’Europe entre les mains des Euro-
péens». En juillet, Brad Smith, pré-
sident du groupe, avait asséné ceci: 
«Nous nous engageons sans réserve 
à défendre la souveraineté et les 
données européennes».

Ces affirmations devraient être 
comme du miel aux oreilles des 

dirigeants politiques européens 
conscients du retard du continent 
en matière d’infrastructure cloud. 
Mais l’emploi à outrance du mot 
«souveraineté» dans la communi-
cation des géants américains est 
une vaste supercherie. Comment 
qualifier ces infrastructures de 
souveraines pour l’Europe alors 
qu’elles demeurent totalement 
sous le contrôle de Microsoft, Goo-
gle ou Amazon? En réalité, quand 
ces empires du numérique parlent 
de «souveraineté numérique euro-
péenne», ils veulent dire «héber-
gement local et conformité appa-
rente», pas indépendance juridique 
ni autonomie technologique.

Pourquoi autant de centres de 
données sont-ils créés ici? Car 
la demande sur le continent est 
forte: posséder une infrastruc-
ture proche de 400 millions de 
consommateurs du continent 
réduit le temps de latence. Il y a 
une logique économique à inves-
tir autant en Europe. Mais atten-
tion: ces dépenses sont sans com-
mune mesure avec les centaines de 
milliards de dollars dépensés sur 
sol américain dans de gigantesques 
centres de données.

Il faut aussi fortement relativiser 
la notion de contrôle des données. 
Certes, Microsoft, Google et Ama-
zon, avec leurs nouvelles capacités 
sur le continent, peuvent garan-
tir que ces données restent phy-

siquement en Europe. Mais elles 
demeurent sous le contrôle de 
ces géants, qui restent soumis au 
fameux Cloud Act américain, pou-
vant les forcer à divulguer des don-
nées sur demande de Washington. 
A priori, posséder un conseil d’ad-
ministration 100% européen n’y 
change rien: Microsoft reste bel et 
bien américain.

De la poudre aux yeux
Il y a certes des alliances entre 

firmes américaines et acteurs 
européens. On a ainsi vu, début 
novembre, Nvidia et Deutsche Tele-
kom annoncer une «usine IA souve-
raine» en Allemagne pour 1 milliard 
d’euros. Certes, l’opérateur alle-
mand semble avoir le contrôle de 
ce centre. Mais la dépendance aux 
puces de Nvidia demeure totale. Et 
Deutsche Telekom n’aura à lui seul 
pas la possibilité de régater avec les 
géants américains du cloud.

Ce qui nous amène au dernier 
point, celui de l’échelle. Aujourd’hui, 
aucun acteur 100% européen, tels 
OVH, Exoscale, Orange ou l’initia-
tive européenne Gaia-X, n’a la puis-
sance d’un Amazon ou Microsoft. La 
présidente de la messagerie Signal, 
Meredith Whittaker, le reconnais-
sait récemment: pour assurer un 
service de qualité au niveau mon-
dial, personne ne rivalise avec ces 
géants, appelés hyperscalers.

Bien sûr, les acteurs européens 
peuvent se renforcer, des alliances 
continentales peuvent se concré-
tiser. Mais aujourd’hui, lorsque 
les multinationales américaines 
viennent dire en Europe qu’elles 
renforcent sa souveraineté numé-
rique, ce n’est que de la poudre aux 
yeux. Ou un marketing très léché. 
Rien d’autre. ■

Souveraineté numérique:  
attention au mirage américain
INFRASTRUCTURES �Les géants 
états-uniens du secteur multi-
plient les investissements massifs 
en Europe sans cesser de mettre 
en avant leur apport à son indé-
pendance technologique. Mais il 
n’en est rien

JULIE EIGENMANN

Dans un pays célèbre pour son 
chocolat, on s’inquiète vite lorsque 
des produits manquent à l’appel. 
Ainsi, dans certains supermar-
chés Migros, l’assortiment Lindt 
a largement diminué, comme l’ont 
rapporté les titres de CH Media à 
la mi-octobre. C’est que Migros 
a entamé des discussions avec le 
fabricant de chocolat. «Les pénu-
ries sont effectivement liées aux 
négociations tarifaires en cours 
avec Lindt», confirme au Temps le 
service de communication du géant 
orange. De nombreux produits 
Lindt restent disponibles, mais 
certains articles peuvent être tem-
porairement en rupture de stock.»

Au-delà de nos frontières, on 
apprenait mardi que les chocolats 
de Noël Lindt seront absents des 
rayons des magasins Leclerc en 
cette fin d’année, faute d’accord 
commercial entre le chocolatier 
suisse et le distributeur français. 
Mais les produits «classiques» de 
Lindt restent disponibles.

Au cœur du problème: le prix. Ces 
dernières années, les amateurs de 
chocolat ont en effet eu quelques 
surprises au moment de passer à 
la caisse: depuis fin 2023, le tarif des 
tablettes a augmenté de plus de 30% 
au niveau mondial, tout comme en 
Suisse. Et ce, en réaction à l’envolée 
des cours du cacao. Blick révélait en 
juillet dernier que Lindt avait aug-
menté les prix des tablettes de cho-
colat, des pralinés ou des mini-ta-
blettes de 20 à 50% en un an.

Prix «incompréhensibles»
«Nous demandons des réduc-

tions de prix, car la valeur des fèves 
de cacao et du beurre de cacao sur 
le marché international a diminué 
depuis décembre 2024, explique 
Migros. Dans ce contexte, les 
prix actuels de Lindt sont incom-
préhensibles pour nous. Migros 
estime qu’il est essentiel d’ajuster 
les prix en fonction de l’évolution 
des coûts des matières premières, 
afin de continuer à proposer les 
meilleurs prix.»

Y a-t-il une dimension marke-
ting à cette contestation, alors que 
Migros veut se profiler sur des 
offres à bas coût? «Le refus des 
prix non justifiés a pour principal 
avantage de protéger les consom-
matrices et consommateurs contre 
le renchérissement du coût de la 
vie en Suisse», répond Migros. 

Dans le cadre de sa stratégie «prix 
bas», le géant orange assure avoir 
déjà réduit les prix de plus de 1000 
produits du quotidien, les alignant 
sur ceux des discounters.

«En raison des discussions en 
cours, certains articles ne sont 
actuellement pas disponibles par-
tout, atteste Lindt. Nous le regret-
tons vivement. Notre objectif est de 
garantir à nouveau leur disponibi-
lité le plus rapidement possible», 
indique le service communication, 
sans toutefois répondre plus préci-
sément à nos questions.

«Les fluctuations du cacao ont été 
énormes, maintenant qu’il baisse, 
il est logique que les prix suivent, 
commente Nicolas Inglard, spécia-
liste du commerce de détail et direc-
teur du cabinet d’études Imadeo. 
L’attitude de Migros en négocia-
tion est peut-être un peu plus ferme 
désormais, mais elle l’est moins que 
Leclerc en France, qui a un rôle clair 
dans la grande distribution sur la 
question des prix».

Négociations constantes
Chez Coop, tous les produits Lindt 

sont actuellement disponibles, 
assure le service communication. 
Mais l’enseigne certifie être égale-
ment concernée par les hausses. 
«Pour les produits de marque, les 
prix d’achat sont déterminés par les 
fabricants. Les chocolats en ques-

tion ont subi une augmentation de 
prix depuis 2022». Ainsi, le maga-
zine Coopération du 17 juillet 2025 
indiquait qu’en raison de la hausse 
des coûts des matières premières, 
le fabricant Lindt avait augmenté 
ses prix, obligeant Coop à adap-
ter ses prix de vente. Un exemple: 
les pralinés Connaisseurs, 230 g, 
coûtent désormais 24,95 francs au 
lieu de 22,95 francs. Coop précise 
encore au Temps «mener en per-
manence des négociations avec 
différents fournisseurs, y compris 
Lindt, afin d’offrir le meilleur rap-
port qualité-prix possible».

Du côté de Manor, l’assortiment 
de chocolats Lindt comprend 
une sélection de variétés et l’en-
seigne dispose de stock, déclare un 
porte-parole, sans donner davan-
tage d’information.

Dans la catégorie des discounters, 
chez Aldi Suisse, les produits Lindt 
sont proposés de manière occa-
sionnelle en action uniquement. 
Du côté de Lidl, on n’entretient pas 
de relations commerciales directes 
avec Lindt, nous répond-on aussi. 
Mais l’enseigne annonçait en sep-
tembre être le premier grand 
détaillant à baisser jusqu’à 25% le 
coût de divers produits en chocolat. 
Dans un contexte où les annonces 
de prix cassés se multiplient en 
Suisse de la part des géants de l’ali-
mentaire. ■ 

CACAO �Comme le géant orange, 
l’enseigne française estime payer 
des prix trop élevés pour des cho-
colats, dont certains se retrouvent 
absents de leurs rayons. Coop n’est 
pour l’instant pas engagé dans un 
tel bras de fer

Après Migros, au tour de Leclerc de tenir tête à Lindt

ANALYSE

Personne ne peut 
rivaliser avec 
les «hyperscalers»
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VALÉRIE DE GRAFFENRIED, BRUXELLES

Un «bouclier démocratique» pour se 
prémunir de la «guerre d’influence» 
menée par la Russie contre l’Europe? 
C’est ce qu’a proposé la Commission 
européenne hier. Si l’exécutif bruxel-
lois réfléchit à un «mur antidrones» en 
réaction à des incursions répétées de 
la part de Moscou dans l’espace aérien 
européen, il cherche également à lutter 
contre des agressions plus sournoises et 
moins visibles. Des ingérences au niveau 
des processus électoraux, la manipula-
tion d’opinions, la diffusion d’«informa-
tions trompeuses» ou encore la falsifica-
tion de faits historiques pour «chercher 
à éroder la confiance dans les systèmes 
démocratiques».

Aides financières pour les 
médias

Les exemples sont multiples. Il y a, 
entre autres, eu le psychodrame de 
l’élection présidentielle en Roumanie le 
24 novembre 2024, qui a permis au can-
didat d’extrême droite Calin Georgescu, 
un ultranationaliste pro-russe, d’arri-
ver en tête au premier tour grâce à un 
matraquage sur TikTok et de forts soup-
çons d’ingérences russes. Le Kremlin a 
qualifié ces accusations d’«attaques hos-
tiles totalement infondées» et dénoncé 
un climat «d’hystérie anti-russe inédit». 
La Cour constitutionnelle roumaine a 
décidé d’annuler le scrutin. Au final, 
une nouvelle élection a eu lieu en mai 
2025 et c’est le candidat pro‑UE, Nicu-
sor Dan, ancien maire de Bucarest, qui a 
remporté la mise face au candidat d’ex-
trême droite George Simion.

Autre exemple: la Moldavie. La pré-
sidente Maia Sandu a fini par se faire 

réélire en novembre 2024 mais dans un 
contexte de désinformation et de ten-
tatives de déstabilisation maximales, 
entre achats de votes, menaces de mort, 
cyberattaques et «transports organi-
sés» d’électeurs. Son parti pro-euro-
péen PAS a remporté les élections légis-
latives en septembre dernier, malgré 
l’ombre de Moscou. Le président du 
Conseil européen, Antonio Costa, a 
félicité les Moldaves qui «ont choisi 
la démocratie, la réforme et un avenir 
européen, face à la pression et à l’ingé-
rence de la Russie».

C’est peu après ces scrutins contestés 
et l’annulation du scrutin roumain que 
le vice-président américain J. D. Vance 
a choqué les dirigeants européens lors 
de la Conférence sur la sécurité de 
Munich, en février 2025, pour affir-
mer que le danger pour l’UE ne venait 
pas de la Chine ou de la Russie, mais 
plutôt de l’intérieur, via la censure et la 
répression des voix dissidentes.

De vastes réseaux clandestins
Les constats d’ingérences étrangères 

sont là, reste à être en mesure de réa-
gir efficacement. La présidente de la 
Commission européenne, Ursula von 
der Leyen, avait déjà articulé l’idée d’un 
«bouclier démocratique» en mai 2024, 
à la veille des élections européennes 
qui se sont soldées par une forte pous-
sée de l’extrême droite. Et en mai der-
nier, une conférence FIMI (pour 
Foreign Information Manipulation 
and Interference) a réuni à Bruxelles 
250 experts pour réfléchir aux meil-
leurs moyens de contrer ces menaces. 
Parallèlement, le Service européen 
pour l’action extérieure (SEAE), dirigé 
par la cheffe de la diplomatie Kaja Kal-
las, a publié un nouveau rapport et car-
tographié les incidents. En confirmant 
que la Russie et la Chine ont recours à 
des instruments toujours plus sophis-
tiqués et à un «arsenal numérique mas-
sif» pour «manipuler les démocraties 
occidentales». Le rapport soulignait 
que ces actes s’appuient sur de «vastes 
canaux clandestins aux connexions 

cachées, tels que Doppelgänger, Afri-
can Initiative, Portal Kombat ou False 
Façade».

Concrètement, la Commission tra-
vaille autour de trois axes: la lutte contre 
la désinformation et la préservation de 
l’espace informationnel, le renforcement 
de l’intégrité des élections et des insti-
tutions démocratiques et, enfin, la sen-
sibilisation des citoyens. Elle propose 
notamment des aides financières pour 
les médias actifs dans des pays membres 
de l’UE ou candidats où la défense de la 
démocratie est la plus chahutée. Une 
manière de lutter contre les «déserts 
médiatiques» et éviter la disparition de 
médias ou fusions inopportunes mettant 
à mal le pluralisme des opinions.

Autre mesure: créer un «centre euro-
péen pour la résilience démocratique», 
pour mieux coordonner les efforts de 
lutte contre la désinformation et les 
ingérences étrangères sur le continent, 
alors que plusieurs pays ont déjà des ins-
tances nationales. Une première tenta-
tive bruxelloise a eu lieu en 2019, à tra-
vers un «système d’alerte rapide». Sans 
succès. Cette fois, les institutions de 
l’UE, les Etats membres mais aussi les 
pays candidats ou potentiellement can-
didats devraient être impliqués, sur une 
base volontaire.

Fatigue informationnelle
Bruxelles compte également combattre 

la violence contre les journalistes et le 
personnel politique, monter un réseau 
indépendant de vérificateurs de faits 
(fact-checkers) et coordonner un réseau 
d’influenceurs sur les réseaux sociaux 
pour mieux sensibiliser le public. Les 
cyberattaques et le développement accé-
léré de l’intelligence artificielle préoc-
cupent particulièrement Bruxelles. Ce 
«bouclier», couplé à une «stratégie de 
l’UE pour la société civile», repose sur 
des bases existantes, comme les législa-
tions sur le numérique.

Emmanuel Macron a de son côté choisi 
ce même jour pour entamer son «tour de 
France» centré sur les enjeux démocra-
tiques à l’épreuve des réseaux sociaux et 

des algorithmes. Le président français a 
lancé son programme depuis Toulouse.

Si dans l’ensemble, la nouvelle mis-
sion que se donne la Commission est 
saluée, des critiques émergent aussi. 
Les lenteurs de Bruxelles, qui n’a pas 
encore sanctionné le réseau social X 
accusé d’entraves répétées aux règles 
européennes sur le numérique, sont 
souvent pointées du doigt. «On ne peut 
pas avoir une enquête sur X qui est bou-
clée depuis aussi longtemps et ne pas 
en connaître les résultats ni les consé-
quences», a déploré auprès de l’AFP l’eu-
rodéputée française Nathalie Loiseau 
(Renew), par ailleurs présidente de la 
commission spéciale sur le bouclier 
européen pour la démocratie.

De leur côté, Reporters sans frontières 
et l’Union européenne de radiotélévision 
(UER) se sont fendus d’une lettre ouverte, 
pour maintenir la pression. «Les socié-
tés libres reposent sur un socle commun 
de faits vérifiables. Sans cela, le débat 
démocratique se transforme en bruit, les 
gens se replient dans des «bulles» irré-
conciliables et l’extrémisme prospère 
en même temps que la fatigue informa-
tionnelle», écrivent-ils. Ils demandent 
notamment d’exiger que les algorithmes 
des réseaux sociaux accentuent la visi-
bilité des contenus issus de sources 
fiables d’information au lieu de favori-
ser la désinformation et la propagande. 
Ou encore de mieux réguler les services 
reposant sur l’intelligence artificielle «de 
façon qu’ils répondent à des exigences 
minimales en termes de pluralisme et 
d’intégrité de l’information».

«Défendre la démocratie est notre pre-
mière ligne de défense contre l’affron-
tement politique croissant, les conflits 
régionaux et mondiaux et les perturba-
tions technologiques rapides», a insisté 
hier, depuis Bruxelles, Michael McGrath, 
le commissaire européen à la Démocra-
tie, à la Justice, à l’Etat de droit et à la Pro-
tection des consommateurs. «La démo-
cratie n’est pas une destination, mais 
un engagement quotidien, qui exige un 
renforcement et un renouvellement 
constants.» ■

UNION EUROPÉENNE �Bruxelles 
veut aller de l’avant pour lutter contre 
les interférences étrangères et la 
manipulation d’opinions, notamment 
à travers un nouveau «centre pour la 
résilience démocratique». Moscou est 
visé, alors que la menace chinoise est 
à peine évoquée

Un «bouclier démocratique» contre la désinformation
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